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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Une rectification. — Modifications au reglement d'exercice pour l'infanterie.—
L'avancement des officiers; necessite d'une reforme. — Guerre au francais
« federal ». — Nouveaux essais d'artillerie avee pieces ä reeul sur l'affüt.—
Une experience de mobilisation au Saint-Gothard. — Menus faits.

Je dois rectifier d'abord un lapsus qui s'est glisse dans la chronique de

mai; parlant des articles que publie dans la Monatschrift für Offiziere aller

Waffen le major Scliäppi sur le Bcglcment d'exercice de 1'infanterie, j'ai
clit qu'il y Studie les modifications k y introduire pour qu'il renl'ermät
uniquement ce qui esl utilisablc en guerre; or, c'est le contraire qu'on me
faisait dire; la difference vaut la peine d'elre relevee.

Le Conseil födöral a approuve les modifications introduites dans le

Reglement d'exercice pour l'infanterie. Ces modifications ne touclient que
la Charge et les feux.

Concernant la Charge, ä l'avenir, avant de placer les cartouches dans
le fusil, celui-ci sera « assure », c'est-ä-dire on tournera l'anneau
horizontalement ; de la sorte, on pourra charger en toute circonstance : en

colonne, dans des lieux habitös, etc., sans risquer cle causer un malheur

par le depart involontaire ou accidentel d'un coup.
Cette fagon de charger les fusils, bien qu'elle ne flgurät pas dans le

reglement, n'est pas nouvelle. Le fusil actuel n'ötait pas depuis fort
longtemps en usage que l'on s'etait apergu des inconvönients que pouvait
prösenter, dans certains cas, la maniöre reglementaire de le charger. Alors
on avait imagine, quand on chargeait dans la colonne ou dans une Situation

presentant quelque danger pour le voisinage, de faire tourner
l'anneau, au moyen d'un ordre, avant l'introduction des cartouches. Puis, plus
tard, ce mode de faire ayant ötö trouve avantageux, il etait devenu sinon

röglementaire, dn moins presque officiel, ä cötö de la Charge prescrite paile

röglement. Mais deux modes de chargement du fusil, dont Fun est
döfectueux, quand l'autre peut s'appliquer k tous les cas, prösentaient des

inconvenients et pouvaient donner lieu k bien des meprises, par consequent

ä accidents. Aussi la decision que vient de prendre le Conseil fedöral
est-elle pleinement justifiöe.

Des deux genres de feu, l'un demeure sans modifieation, le « feu de
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magasin »; l'autre, le « feu d'une cartouche » est modifie. Tandis que le feu
d'une cartouche se commandait pröcödemment coup par coup, il devient
un tir continu qui commence, comme le feu cle magasin, au commandement
«feu » et se termine ä un ordre ou k un signal du commandant. « Le soldat,

dit Ie röglement dans sa nouvelle redaction, profite pour tirer de

chaque instant favorable, mais ne doit le faire que s'il peut lächer son

coup tranquillement. II doit ne jamais perdre conscience qu'un tir rapide
et sans resultats ne sert qu'ä dilapider la munition et ä le laisser fina-
lement lui-möme sans defense. » Dans le feu d'une cartouche, on

continuera, comme par le passe, ä charger coup par coup. On peut toutefois
ralentir le tir ou limiter la consommation de la munition, par exemple
quand on veut observer les effets du tir ou quand la distance est grande
ou que le combat semble devoir ötre long; alors on commande successivement

et pour chaque cartouche : « un coup, feu ».

Le « feu d'une cartouche » se distinguera du « feu de magasin »,

essentiellement par la Charge (cartouche par cartouche dans Tun, par Ie

magasin dans l'autre) et parce que le « feu d'une cartouche » sera plus lent
et mieux ajustö.

Pourquoi ce changement Parce qu'on a constate, depuis longtemps
döjä, que, dans le combat, il arrive un moment oü l'on ne parvient plus ä

retenir le feu, non qu'il dögenöre en vitesse, mais parce que Ie tireur
n'entend pas les commandements des chefs, qu'il n'y prete plus la möme

attention, etant absorbe par ce qui se passe en avant cle lui. Alors il
continue ä tirer tant qu'il a devant luiun but contre lequel il peut le faire
utilement. Eh bien, c'est ce qui devra se faire normalement ä l'avenir.
II n'est pas logique en effet d'enseigner et de s'entöter ä pratiquer en

ternps de paix ce que l'on ne pourra pas faire en guerre.
Ce changement a un autre avantage encore : c'est de donner aux chefs

plus d'indöpendance; decharges de la pröoccupation de repeter cet eter-
nel et fastidieux commandement : « Coup! coup! » ils pourront mieux
observer les effets du tir cle leur subdivision ou de leur unitö et suivre, au

moyen de leur jumelle, ce qui se passe dans la ligne ennemie; il n'y aura

pas ä eraindre non plus que ce feu s'arröte, parce que les chefs devront

envoyer un rapport ou ecouter un ordre venant, ce qui interrompait les

repötitions du commandement d'execution pour le feu.

Puisqu'on touchait au chapitre des feux, il est regrettable qu'on n'ait
pas döfini autrement que ne le fait le röglement le feu de magasin : « ...Le

feu de magasin, avec chargement par le magasin, comme feu rapide ». Or,
la rapiditö n'est pas le caractöre essentiel du feu de magasin; son caractere

est la continuite qui rösulte du mode de chargement. II acquiert
aussi, par ce fait, une rapidite plus grande que le « feu d'une cartouche »,

mais ce n'est pas lä son caractöre.
Cela est si vrai que nous lisons dans l'Exposii des motifs ä l'appui des
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programmes de lir pour 1901 les lignes suivanles : « L'effort que la com-
» mission avait tentö pour relever la precision du feu de magasin n'a pas
» eu grand succes. La pröcision de ce genre de feu souffre toujours trop
» de la trop grancle preeipitation avec laquelle on tire. Afin de lutter con-
» tre cette pratique pernicieuse, on a limite le nombre cles cartouches ä

» employer dans les exercices iniividuels et on a augmente la duree du
» feu. »

II parait que l'on s'oecupe aussi ä mettre en harmonie avec l'etat actuel
de notre Organisation militaire VOrdonnance concernant la nomination et la

promotion des officiers et des sous-officiers, du 25 avril 1885. Mais cette
revision ne cloit toucher qu'ä des points relativement secondaires; d'ailleurs,
ce n'est qu'un projet, et puis l'on ne fera que le strict necessaire,
toutes Ies modifications d'une certaine importance ötant reservees, dans

tous les domaines de notre etat militaire, pour la röorganisation
fondamentale projetee.

Toutefois, ce projet de mise au point de l'ordonnance pröcitöc appelle
l'attention sur la Situation faite actuellement ä un grade de toute
premiöre importance : celui de capitaine.

Dans les corps de troupe, chez les combattants particuliörement, le

capitaine joue un röle cle tout premier ordre; c'est dans Tinfanterie peut-etre
que ce röle acquiert. sa plus grande importance ä cause de l'independance
dont jouit souvent le capitaine; le commandant de compagnie est döjä lä

un personnage considerable et Ia loi, qui l'a laisse ä pied pour Commander

une troupe de 180 hommes, qui ä l'effectif de guerre pourra döpasser 200

liommes, n'a pas öte juste k son ögard.
Le commandant de compagnie doit ötre un officier rompu aux fonctions

de son grade, tactiquement et administrativement; il lui faut pour cela une
grande expörience; je me demande alors pourquoi la loi de 1874 qui
astreint le major ä servir, sans distinetion, dans l'elite et dans la landwehr,
jusqu'ä l'expiration de son temps de service, a mis comme terme au service

du capitaine, dans l'elite, l'annöe oü il aecomplit sa35e annöe (actuellement

la 38e). G'est apparemment qu'on n'avait pas encore pressenti alors
tonte l'importance de ce commandement.

Je crois qu'il y a autant de raisons pour prolonger, dans l'elite, le temps
de service du commandant de compagnie que pour prolonger celui du

major commandant de bataillon.
On objeete, il est vrai, que passe un certain äge, le capitaine ne sera

plus assez « allant», qu'il ne sera plus assez vigoureux, physiquement,
pour supporter les fatigues du service; je crois que cette crainte est
exagöröe ; ce n'est ni ä 38 ans, ni möme ä 40 ou plus tard qu'un homme bien
constitue a perdu, en general, assez de son energie physique pour n'ötre

plus en ötat de Commander et de conduire une compagnie.
Le cas, toutefois, peut se presenter, exceptionnellement; la loi cloit le
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prevoir et prescrire alors la permutation ou meme la liberation definitive

anticipee.
Si d'ailleurs on parvient ä monter les capitaines, ce qui, je l'espcre, se

röalisera prochainement, cette objeetion perdra loute sa valeur.

Et non seulement j'estime qu'il faut conserver les capitaines longtemps,
mais aussi qu'il faut les nommer jeunes, pour qu'ils puissent servir
longtemps dans ce grade, qu'ils y fassent un grand nombre cle cours de

repötition, qu'ils acquiörent une expörience consommöe et rendent röellement
les Services que l'on est en droit d'attendre d'eux.

Ce n'est pas toujours actuellement le cas, parce que souvent les
capitaines servent dans l'elite jusle Ie temps necessaire pour acquörir de

l'expörience et puis, qu'ils le dösirent ou qu'ils ne le dösirent pas, l'äge fatal
de 38 ans les atteint; ils s'en vont k la tandwehr. Lä, les periodes de

service s'espacent et se raecourcissent et nous savons, hölas, ce que parfois

les meilleurs y deviennent.
J'ai dit qu'il faut nommer les capitaines jeunes; pour cela il faut d'abord

accelerer l'avancement des lieutenants au gracle de premier-lieutenant.
Actuellement, pour devenir premier-lieutenant, Ie lieutenant doit faire

les services suivants: l'öcole de tir pour officiers nouvellement nommes,
une öcole de recrues comme chef cle section et deux cours de repötition,
et avoir obtenu dans ces services une qualification süffisante (la note 3);
alors, quand son tour d'avancement est arrive, le lieutenant devient
premier-lieutenant.

Dans la compagnie, les fonctions du premier-lieutenant et celles du
lieutenant sont les mömes; l'un et l'autre sont chefs de section, rien de plus;
le plus ancien premier-lieutenant cle la compagnie est remplagant du
capitaine, voilä tout. Peu importe donc qu'il y ait dans une compagnie un,
cleux, trois ou quatre premiers-lieutenants, ou seulement un premier-lieutenant

et trois lieutenants, ou toute autre combinaison. Evidemment, en
accelerant l'avancement au grade de premier-lieutenant on pourrait arriver

ä ce resultat, de voir certaines compagnies compter plus de
premiers-lieutenants que de lieutenants; mais qu'importe; le systöme actuel
n'evite meme pas cette Situation.

II me parait aussi plus logique et plus juste aussi que l'avancement
au grade de premier-lieutenant se fit de droit aprös l'accomplissement
d'un certain ensemble de services: öcole de tir pour officiers nouvellement

nommes, l'ecole de recrues comme chef de section et un cours de

repötition; cela suffirait ä la condition que i'on exigeät que la note qualificative

obtenue ä l'öcole de recrues et au cours de repetition füt
supörieure ä 3. L'officier qui n'est que süffisant (3) comme chef de section ne

peut pas, en bonne logique, prötendre avancer ä un grade qui lui permet
de coneourir pour celui de capitaine.

On aurait alors parfois des premiers-lieutenants trös jeunes; c'est pro-
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cisement ce que je desirerais; et c'est parmi ces jeunes premiers-lieutenants

qu'il faudrait recruter les capitaines.
Qu'on ne craigne pas que les capitaines reslant longtemps dans leur

grade et dans leur commandement, l'avancement devienne trop lent. 11 ya
des causes que la loi et les ordonnances ne peuvent d'ailleurs pas prevoir,
qui sc chargeront de l'activer suffisamment.

* *
Je ne fais pas la chasse au frangais dit « föderal » ; il y a pourtant des

cas oü les licences que l'on prend avec notre langue sont trop fortes. On

lit dans la Feuille militaire federale, n» 4 cle 1901 : « Astriction de la
landwehr aux inspections ». On peut, ä la rigueur, fabriquer un mot; tel, dans

le dialecte <x föderal » le mot inspectorat qui n'a jamais ötö frangais; mais
il ne faut pas donner k un mot frangais, parce qu'il a une vague rossem-
blance de son avec un autre mot, un sens conventionnel. Le rörlacteur
föderal se figure qu'aslriction vient d,'aslreindre. Erreur. Puisqu'il faut ici
une autorite, voici ce que dit Littre: Astriction. Action d'une substance as-

tringente. Action de serrer. Aprös gä, comprenne qui pourra le titre ci-
dessus. *

Ainsi que nous Tavions annonce, les commissions militaires des Chambres
ont assistö le 31 mai, k Biöre, aux tirs executes avec le nouveau materiel
Krupp pour l'adoption duquel le Conseil fedöral demandait un credit de

17 millions. Les döputös n'ont pas trouvö que ce matöriel prösentät sur
l'ancien un progres assez marquant pour justifier une depense de cette
importance, surtout en prösence des materiels röcents et beaucoup plus
avances qui sont construits de nos jours. La commission du Conseil
national a donc demande au Conseil födöral de faire executer de nouveaux
essais avec des pieces ä reeul sur l'affüt et de les comparer avec des

piöces ä beche elastique. Elle propose d'ouvrir au Conseil fedöral pour
1901 un credit cle 200 000 fr. deslinö ä couvrir les frais de ces essais. Si

ces essais exigeaient des sommes supplömentaires, les crödits
correspondants devraient etre portes au budget ordinaire de 1902. Ces credits
seront aecordös sans difficultö, cela est certain. La commission du Conseil

des Etats se prononcera, k n'en pas douter, dans le möme sens que celle

du Conseil national.
Cette Solution est des plus heureuses; eile est accueillie en Suisse avec

soulagement. II n'y avait nullement, comme on dit, peril en la demeure,
tandis qu'il y aurait eu imprevoyance ä engager une depense aussi
considörable pour un materiel que, dans peu d'annees, il aurait fallu remplacer

Esperons que les nouveaux essais seront etudies sans parti pris et qu'on
arrivera ä doter notre pays d'une artillerie ä la hauteur de celle des Etats

voisins, qui maintienne ä la Suisse le premier rang dont eile jouissait
jusqu'ici dans les questions d'armement et de matöriel.
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Une intöressante expörience de mobilisation a ötö exöcutee le mois dernier

au Saint-Gothard. II s'agissait d'alarmer et de concentrer ä leurs
postes la garde regionale des fortifications, repötant ainsi pour Ie Gothard
l'exercice qui avait eu lieu en 1899 ä Saint-Maurice1.

Les communes de Ia circonscription de la garde regionale avaient ötö
avisees que, dans. un dölai indetermine, l'alarme serait donnee ä titre
d'exercice. L'ordre cle mobiliser Ie 20 mai, ä 4 heures du matin, a ötö
telegraphie d'Andermatt la veille au soir; k Theure prescrite, Talarme a öte
donnöe dans toutes les communes. Les troupes se sont rapidement
rendues aux postes prescrits par Tintendance des forts; les plus eloignees
avaient ä executer des marches de cinq heures ou des trajets par chemin

de fer de 1q/., heure. Les petits detachements ont ötö rassembles dans

im dölai variant de 11ji ä 3 heures.
Cet essai a fourni l'occasion de verifier les contröles et d'inspecter

Tequipement. II a montrö que, comme k Saint-Maurice, Torganisation de

la garde regionale fonetionnait parfaitement. La troupe s'est presentee
dans un ordre excellent. On Ta licenciee le jour möme.

* *

Un groupe d'instruction militaire preparatoire a ete formö ä Lausanne;
l'inscription des partieipants s'est fermöe surle chiffre de 170 et Tinstruction

a commence le dimanche 2 juin. Tous mes vceux pour que cet essai
röussisse et que l'institution puisse s'implanter dans notre sol vaudois.

— Les Chambres ont repris la discussion de Tassurance militaire; ily aura
lieu d'y revenir en detail quand eile aura öle döfinitivement adoptee par
les deux Chambres, ce qui aura lieu probablement dans la prösente
Session.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Nos morts. — Une hecatombe de generaux. — Promotions clans les hauts

grades. — Quelques historiques de regiments. — Waldersee cn Chine. —
Les revues de Berlin ; le general Bonnal: la reine Wilhelmine. — Notre
frontiere de TEst. — Petites nouvelles.

Les mutations du mois de mai ont döpassö encore celles d'avril. Un

general, commandant de corps d'armee, est mort en activite de service;
c'est le general d'infanterie- v. Bülow, qui commandait depuis janvier 1900

le VIIe corps d'armöe ä Münster; il est mort le 9 mai ä Ems d'une affection

pulmonaire. Ne en 1842, il avait appartenu d'abord ä Tinfanterie cle

1 Voir Revue mililaire suisse, annee 1809, page 263, sous Un essai de mobilisalion,
le compte rendu tle cet essai ä Saint-Maurice.
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Hanovre; depuis 1867, au Leih-Grenadier-Begiment n° 8 prussien, avec

lequel il a fait une glorieuse campagne en Franco en 1870-71. Puis, il fut
transförö ä la Garde oü il resta jusqu'au grade do divisionnaire, y rentrant
ensuite apres six mois passes ä la tete cle la 29e division k Fribourg
(Bade). Son successeur est le lieutenant-general Freiherr v. Bissing, qui

appartient ä la cavalerie. v. Bissing ötail eu 1870-71 aide-de-camp de la

IIIe armöe, du prince royal Frederic-Guillaume (plus tard empereur
Frederic III). En 1887, il fut nommö aide-de-camp du prince Guillaume, puis,

apres son avenement au tröne (1888), aide de camp du roi, dont il est un

favori special.- Aux manoeuvres imperiales clc 1897 il commandait une division

de cavalerie, ct ä celles cle 1899 la 29e division, qu'il a conservöe
jusqu'ä maintenant.

Ont etö mis ä la retraite les lieutenants-gönöraux v. Scrno (tße div.),
v. Freyhold (33e), v. Benthe-Fink (Se), Comte Blumenthal (19e), v. Fischer
(18«). Lc gouverneur de Metz, gönerai d'artillerie v. Proben, a donnö
ögalement sa demission.

Ont öte promus: Herwarlh v. Datenfeld, commandant le XV« corps
d'armöe ä Strasbourg, general d'infanterie; lieutenants-gönöraux et
commandants de division : Freiherr v. Liechstenstern (3.?e division), v. Boseu-

berg-Gruszczynski (19p div.). Ont öte nommes commandants de division
ad interim, les majors-göneraux v. Prittwitz-und-Gaffion (8ediv.), v. Fallois
(29c div., successeur de Bissing). La 18e division a ötö attribuee au
lieutenant-gönöral v. Kuhlmay, inspecteur de cavalerie. Le lieutenant-general
Stcetzer, commandant Ia 30° division ä Strasbourg, a ötö nomine gouverneur

de Metz; son successeur est Ie lieutenant-gönöral v. Mossner, coni-
niandant la division de cavalerie de la Garde. La 16« division a öte donnöe

au lieutenant-gönöral Freiherr v. Schele, inspecteur de cavalerie. Ces deux

inspecteurs de cavalerie ont comme successeurs les majors-göneraux
v. Hennigs et baron d'Ardenne. Le Freiherr v. Schele avait, aux manceuvres

imperiales de 1899, la division de cavalerie du parti bleu ; il a ete
longtemps gouverneur de notre Afrique Orientale. On attend encore la demission

du lieutenant-general Hahn, commandant la 9C division ä Glogau, qui
a ötö remise au major-gönöral v. Eichhorn comme « faisant fonctions ».

Hahn est de Tartillerie cle campagne; il ötait encore le seul divisionnaire
qui soit sorti de cett.e arme, laquelle ne compte plus qu'un seul lieutenant-
gönöral, l'inspecteur de Tarme meme, v. Schmidt. Comme vous Tavez appris
par la chronique de mai, on a möme confere l'emploi du Feldzeugmeister
ä un gönöral de Tinfanterie Sic transit gloria mundi'A

Je passe sous silence les autres mutations de majors-göneraux, colonels,

etc., fort nombreuses egalement. Dans Tötat-major gönöral, le major-

' Ces lignes etaient ecrites lorsque j'apprends que le major-general v. Dulilz, de
l'ariillerie de la Garde, a ete nomme commandant de laS1 division ä Francfort s/0.
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gönöral v. Leszczymki, chef de la section historique II, a pris le titre de

lieutenant-göneral, et le colonel Schulze a ete promu major-general. Le
quartier-maitre principal v. Blankenburg a öle nommö commandant cl'une

brigade d'infanterie faisant fonctions.

L'Empereur a nomine le major-general v. Löwenfeld, commandant Ia33e

brigade d'infanterie ä Altona, gönöral ä la suite du roi en fonctions (Dienst-
tliuender General ä la suite); il remplacera Ie genöral v. Mackensen, qui
prendra le commandement de la brigado des « Leibhusaren » ä former le

ler octobre. Löwenfeld est fort connu dans les armees etrangeres comme
attachö aux officiers etrangers qui assistent aux manceuvres imperiales;
il a fait ce service pendant quatre ou cinq ans.

— J'ai ä mentionner quelques historiques de regimenls fort remarquables.

En premier lieu, je citerai celui du regiment de fusiliers vonGersdorff
(hessois) no 80. Ge regiment, eröö aprös la guerre contre l'Autriche en

1866, est Theritier des traditions du « I,eibgarde-Beginient» de la Hesse

ölectorale dont je vous ai dit quelques mots dans la chronique cle fevrier
1899. Ce vieux regiment date de 1632, epoque oü la Hesse ötait Talliee du

roi Gustave-Adolphe de Suöde, le liberateur des protestants allemands. II

a partieipe ä la bataille de Lutzen, oü le roi de Suede devait perir, frappe

par la balle d'un traitre, le duc de Saxe-Lauenburg. En 1687 et 1688, le

rögiment fut ä la solde de la Bepublique de Venise pour combattre Ies

Turcs. II a pris part au siöge d'Athönes occupee par les Musulmans. Les
chretiens furent clans l'obligation de bombarder TAcropolis, qui servait de

citadelle aux Turcs et se trouverent dans la triste necessite d'aneantir les

plus illustres temoins de Tarchitecture et des sculptures des anciens
Grecs. Puis vinrent les combats contre Louis XIV, dont Ies cruelles
invasions dans TAllemagne du sud sont une tache dans l'histoire des rois de

France. Ensuite la guerre de succession d'Espagne; nos Hessois sont soldes

par les Anglais aussi bien que dans la guerre de succession
d'Autriche, de 1740 ä 1748. Pendant la guerre de Sept ans, les Hessois sont
les fidöles allies de Frederic-le-Grand. Survint la guerre de l'independance

de l'Amörique du Nord oü les troupes hessoises sont vendues par
leur prince aux Anglais pour supprimer le soulövement de leurs colonies.
Gräce ä l'intervention frangaise, cette campagne fut rapidement terminee.
Dans les guerres de la Bevolution frangaise, les Hessois sont encore allies
cle la Prusse, tömoin ce monument eleve aux vaillants Hessois morts en
1792 aux portes de Francfort-sur-le-Mein. Eu 1806, la Hesse est supprimee
p'ar Napoleon et incorporöe au royaume de Westpbalie. En 1814, guerre
contre Napoleon. En 1848-49, quelques combats contre la rövolution, puis
l'histoire des guerres hessoises s'arrete pour se continuer sous les

drapeaux prussiens sur le sol de Ia France en 1870-71.

Un autre historique est celui du rögiment d'infanterie « Graf Schwerin »
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(3e pomöranien) no 14. Ge regiment a ötö cree le ler juillet 1813, comme
second regiment de reserve; il prit part aux campagnes contre Napoleon
en 1813,1814 et 1815; depuis mars 1815 il portait le nom de rögiment
d'infanterie n» 14, plus tard de 14e rögiment d'infanterie. Le rögiment resta en

France jusqu'en 1820, dans le corps d'oecupation. Bentre en Pomeranie,
il assista ä une longue periode de paix qu'interroinpirent seulement les

insurrections de Pologne de 1847 et 1848 et la triste campagne de Hesse

en 1850, oü la Prusse dut baisser pavillon devant l'Autriche, sa rivale en

Allemagne. Gomme 3C regiment pomöranien n» 14, il partieipa aux meiiio-
rables campagnes cle 1866 et de 1870-71. En 1889, Tempereur Guillaume II
donna au rögiment le nom du comte Schwerin, general de Frederic-le-
Grand. Schwerin fut tuö ä la bataille de Prague en 1857, un etendard dans
les mains, ä la töte de ses troupes.

L'artillerie a aussi ses historiques; on vient d'öditer une nouvelle ödition

de celui du ler regiment d'artillerie cle campagne n° 7 de Westphalie.
Ses origines remontent ä 1816. L'effectif du regiment est aujourd'hui fort
röduit par suite de Torganisation de 1899, qui a cree les regiments ä six
batteries.

L'auteur de l'historique du regiment n° 80 est le major en retraite De-

chend, celui du regiment n» 14 le capitaine Krafft, celui du n° 7 un capitaine

Zwenger (mais pas le capitaine qui a publie le guide pour l'obusier
leger de campagne). Ces trois historiques ont paru chez Mittler u. Sohn,

qui est Töchtern- presque general cle toutes les publications et en somme
de presque toute la litterature militaire.

Vous vous souvenez peut-etre des publications parues de 1893 ä 1897

ä Vienne, chez Braumüller et intitulees 'Zur Psychologie des grossen Kriegs
(3 partiesl par C. v. K. B. Cet auteur, qui ne signait que de ses initiales,
etait un simple lieutenant autrichien clont les ecrits avaient frappe par ses

spirituelles deduetions. L'auteur de ces ouvrages appartient aujourd'hui
au regiment d'artillerie de campagne prussien no 18 comme lieutenant en

premier. II vient de se dömasquer en publiant sous sa signature, C. Freiherr

Binder v. Krieglstein, une ötude remarquable : Moltke als Feldherr'

sur laquelle je tiens ä attirer votre attention; ceux de vos lecteurs qui
lisent l'allemand, c'est-ä-dire la presque totalite, en seront emerveillös.
Laissez-moi citer encore: Die Betheiligung der deutschen Marine an den

Kämpfen in China 1900, ^publication officielle qui aura pour vous quelque

interet parce qu'elle parle seulement d'attaques et bombardements
de forts de terre et pas d'opörations en mer.

Et puisque je parle de la Chine, permettez-moi quelques mots sur la fin

de notre expedition et le rapatriement prevu de nos troupes. II laut avouer

que Tordre imperial deeidant de la fin de la campagne a delivre notre
nation d'un cauchemar. L'Allemagne, ensuite de l'initiative de son Empereur,
s'etait mise ä la töte des Etats qui se disaient loses par les troubies de
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Chine; eile avait delögue lc feld-maröchal Comte Waldersee comme genöral
en chef des troupes alliees. Cette Situation entrainait pour nous une grande
responsabilite, bien autrement grande que l'importance de nos intöröts
coloniaux ä Kiautschou. La providence nous a ötö favorable, tout est arrive
ä bon port. Waldersee vient de quitter Pökin pour se rendre au Japon

comme böte de TEmpereur, apres une brillante revue des troupes alliöes
dans Ia capitale de la Chine. II parait que l'Empire du Milieu sera loyal et

que les puissances pourront peu ä peu se recupörer cle leurs frais de

guerre. II semble qu'on puisse y compter, la Chine ayant, durant les troubies.

consciencieusernent paye Ies interets de ses divers emprunts en

Europe. Pour en revenir ä Waldersee, et si on se reporte ä ma chronique de

septembre 1900 (page 657), oü je clisais que la täche du genöral en chef
ne serait pas purement militaire, mais aussi diplomatique, on conviendra

que Waldersee n'a pas menti ä sa röputation et que, ainsi qu'il l'avait
montre en 1870-71 comme lieutenant-colonel, il avait toutes les qualites
desirables pour ces doubles fonctions. Waldersee a ögalement fait ses

preuves comme general en chef d'une armee qui etait une veritable mixtum

compositum. Tous les Etats intöressös lui en seront reconnaissants.
On ne trouverait pas une place sur sa poitrine pour le decorer encore; sa

plus belle döcoration sera la satisfaction des puissances qui ont partieipö
ä cette expedition. Que Dieu lui donne une heureuse rentree dans sa

patrie.
Quant ä Ia täche de convoyer les divers transports qui reviendront de

TAsie Orientale, eile incombera au (lorps de la garde qui fonetionnera
comme troupe de depöt pour les diverses unites k supprimer. — J'ai

trouve un article fort interessant relatif k notre expedition en Chine, dans
la Gazette de Cologne du 29 mai. L'auteur fait ressortir que tout a ötö im-
provise pour cette campagne et qu'on n'avait aucune pröparation de

longue main comme pour une mobilisation reglementaire. Les corps de

troupes, quoique composes d'elements fort differents et conduits par des

officiers qui n'etaient pas connus de leurs soldats, et reciproquement, ont

pourtant montrö Ia diseipline indispensable au succes. Les diverses
actions ressemblaient en gönerai ä des combats d'avant-postes et, nulle

part, l'adversaire n'a rösistö avec tenacite. Malgre cela, les troupes ont eu
ä supporter d'assez dures fatigues et ä surmonter bien des dangers dans

ce pays inconnu et herisse cle difficultes de toute nature. Quant ä

Tadministration, eile a bien fonctionne partout, ce qui representait un contraste
frappant avec Texpödition frangaise de Madagascar oü Tintendance s'etait
montree si inferieure ä sa täche. Les transports de troupes en Chine

elfectues par nos Compagnies maritimes ont fonctionne ä merveille. En

somme, cette expedition, tout en faisant tomber maintes illusions, aura
öte pour les officiers une bonne öcole, et aura fourni de meilleures legons

que Ies manoeuvres les mieux dirigees.
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— J'avais l'intention de vous parier des inspections de TEmpereur au

champ d'exercices de Tempelliof. Mais ayant neglige de me pourvoir d'un

laisser-passer, j'ai trouvö, cette annöe, tous les acces barres par la police.
Meine les reporters professionnels n'ont pu qu'enumörer les diverses

personnes qui se trouvaient dans la suite clc TEmpereur; ils ne parlent
pas des manoeuvres. Le 29 mai, TEmpereur a commandö la 2e brigade
d'infanterie de la Garde dont il avait ete, en 1888, le chef comme prince
royal; ce jour rappelle le seul döfilö cle troupes execute devant son pöre,
dejä gravement malade, Frederic III, empereur de 99 jours. Je n'ai pu
suivre que quelques evolutions reglementaires. Les manoeuvres d'armes
combinees se deroulerent dans un pli du terrain entierement derobe aux

yeux des spectateurs ordinaires. J'ai apergu le general Bonnal, commandant

l'Ecole supörieure de guerre ä Paris ; le general est de taille moyenne,
svelte, figure brun-fonce, air sympathique et avenant, un peu sörieux. 11

fait une excellente impression. Invite par TEmpereur, il liabitait l'hötel
Bristol. II a des relations de parente avec quelques familles d'officiers
prussiens. Vos journaux auront sans doute rendu compte du discours cle

TEmpereur et cle la röponse du general frangais (allocutions du reste pas
du tout authentiques). Le general a publie Irois etudes, Fröschwiller,
Sedan et Sadowa1, qui onl attire sur lui l'attention du monarque. Le
gönerai Bonnal a assiste egalement ä la grande revue de Ia garnison de

Berlin, le 31 mai. Cette revue a ötö marquee du reste par la prösence de
la gracieuse reine Wilhelmine des Pays-Bas ; j'ai eu la chance de pouvoir
Tobserver pendant la reeeption qui lui a ete faite par le « Oberbürgermeister

» de Berlin ä Tentree de la promenade cles Tilleuls. La charmante
souveraine a un air extremement sympathique.

— On va accelörer le demantölement de Metz. Cette döcision a etö

prise pendant Ie söjour cle TEmpereur clans Ie Beichsland. Le nouveau
fort du Gorgimont, dösignö sous le nom de Fort Prince-royal, va ölre re-
construit; une manoeuvre d'attaque a permis cle constater que ee fort ne

parait plus tenable lorsque un des forts voisins, le fort Haeseler ou le fort
Imperatrice, lomberaient aux mains de Tennemi.

— En parlant fortifications, il me vient en memoire la note que vous
avez publiee en 1899 sur L'armee allemande au point de vue strategique-
et sur notre Situation sur la frontiere de TEst. On parle de nouveaux
renforts ä attribuer k la circonscription cle la 37e division enlre Allenstein et

Lyck. On cite, comme nouvelles garnisons, les villes de Passenheim, Höllenstein,

Neiden'ourg, Johannisburg, tout prös de la frontiere russe, tres

'Nolre chroniqueur francais a parle de ces diverses publications,en parliculier dans

la livraison de fevrier dernier (page 13i). {Red).

s Page 3-28.
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garnie de troupes dans ces districts. Ce n'est, du reste, qu'une question
de temps. On assistera probablement ä la creation des troisiömes bataillons

dans les regiments d'infanterie qui n'en ont que deux ; puis, il sera
peut-ötre possible de former un nouveau corps d'armee composö de Ia
37e division et d'une division ä eröer du XVII« corps. Attendons le budget
1903 ; nous y trouverons sans doute une nouvelle augmentation de notre
armee afin d'assurer encore mieux la paix!

— A l'approche des manoeuvres d'automne, nos journalistes nous
servent döjä leurs... biagues habituelles. On y verra des automobiles fran.
chissant tous les obstacles, et marchant möme en pays de montagne. Les
sections de mitrailleuses de la Garde y executeraient des essais comme
dans la guerre reelle (Kriegsmässige Versuche), ce qui signifierait du tir
reel! Que sais-je encore Allons qui vivra verra...

— Nos officiers de santö, ou medecins militaires, n'ont pas encore
l'institution des tribunaux cThonneur ä Tinstar de ceux des autres corps
d'officiers. Aprös la tragödie de Morhange, oü il s'agissait d'un conflit
entre un medecin-major et un capitaine, on a maintenant ötendu cette
Institution aux officiers de santö. Comme vous Taurez appris, notre tribunal
militaire de l'Empire a confirme la peine infligee au premier-lieutenant
Büger par le tribunal cle guerre superieur (Oberkriegsgericht). Büger a

etö condamnö ä six ans de travaux forcös et a ötö raye de Tarmöe.

— Le capitaine Ernst Thümmel, adjudant de la 85e brigade d'infanterie
ä Strasbourg, a publie une brochure : Erweiterung der Berufsbildung des

deutsehen Offiziers, qui a fait une impression profonde dans les cercles
militaires. II estime que les connaissances de Tofficier dans le domaine
des sciences militaires ne correspondent plus avec les exigences du

temps prösent. Pour y remedier, il propose la cröation d' ¦.< academies
militaires » dans les grandes villes dotees d'universitös. Tous les officiers
devraient ötre tenus pendant deux ans ä y suivre des cours, en möme

temps ils pourraient complöter leurs connaissances scientifiques. Ces

propositions sont peu goütöes par les autorites qui voient dans le
« Gommissdienst » TAlpha et TOmega de Tart de guerre et qui ont peur
que ces academies ne servent de prötexte ä se soustraire ä la monotonie
des places d'exercice. Quant ä moi, je crains que cette idee, süperbe en

elle-meme, n'echoue pratiquement en raison du petit nombre de partieipants,

attendu que les stages speciaux de tout genre sont döjä extremement

nombreux. Attendons de voir ce que pensera TEmpereur.
Je n'ai pas eu l'occasion de vous feliciter encore du choix que vous

avez fait. d'un pistolet automatique pour vos troupes montees. Encore une
fois la Suisse marche ä la töte de la civilisation, non, pardon..., du progrös
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dans les engins de destruction. Que va dire le conseiller d'Etat russe
Jean von Bloch '

CHRONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

La reorganisation de Tarmee; le projel Brodrick. — Le recrutement en 1900.

— Les pertes au Transvaal. — Ce que coüte une guerre.

Quoique dans le'sud de l'Afrique les derniers combats soient encore k

livrer, on n'a pas attendu en Angleterre que la paix füt faite pour tirer
profit des enseignements qu'a donnes eette longue campagne. De toutes

parts sont venus les avertissements; un nombre infini de brochures, de

volumes, d'articles de journaux a inonde le pays, faisant connaitre les

opinions les plus diverses, les points de vue les plus opposes; le ministöre

de la guerre n'a pas manquö d'indications. II serait un peu long,
möme d'enumerer simplement, les differentes reformes proposöes; il

suffit de rappeler ici le projet de M. Brodrick, le secretaire d'Etat pour la

guerre, dont la chronique anglaise cle la Revue d'avril a donne un rapide
rösumö. Ce projet prevoit Torganisation de 6 corps d'armee (120 000

hommes), et cl'une reserve de 50 000 hommes, l'augmentation de la

Yeomanry, qui compterait 35 000 hommes au lieu de 12 000, ainsi que la

formation de 8 nouveaux regiments pour le service de garnison.
Chacun ötait d'accord sur la necessite d'avoir, ä cötö d'une armöe

pröte aux expeditions ä l'ötranger, une autre armee assez forte pour
defendre Ie pays. On craint que la puissante marine de l'Angleterre ne

suffise pas ä empöcher certaines entreprises de debarquement et avant

möme d'en envisager la possibilite, on veut se prömunir contre elles.
Mais il faut des soldats pour cela.

Quelques-uns ne voient de salut que dans le service militaire obligatoire

et prötendent que c'est le seul moyen cle se creer une armöe
süffisante en nombre et en capacite. Se rendent-ils compte que ce serait

porter une atteinte profonde ä Torganisation sociale de la Grande-Bretagne

et restreindre considerablement cette liberte personnelle qui est ä Ia

base de la civilisation anglaise M. Brodrick ne partage pas leur opinion;
mais son projet n'en est pas moins en butte aux reproches cles detracteurs

du service militaire obligatoire. II faut avouer qu'un peu partout, il
est bien difficile d'ötre ministre et de contenter tout Ie monde.

Parmi ces reproches, s'il en est cle fondes, il en est d'autres qui le sont

1 Ute Post de Berlin, du 5 juin, consacre un tres joli article, tres elogieux ä la fois,
sur nolre pistolet automatique et en donne les renseignements sommaires. (Heil.)
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moins; ainsi ceux qu'ont fait entendre ä la Chambre cles communes les

porte-paroles de Topposition. On a parle de Tirritation que causerait aux
puissances militaires du continent l'augmentation de Tarmee britannique.
Si cette irritation ötait ä supposer, ce ne serait quand möme pas un

argument ä invoquer dans les circonstances oi'i se trouve l'Angleterre; il
renferme comme un manque de dignitö que ne parviennent pas ä excuser
les rivalitös des partis. Plus serieuse, la crainte des depenses, mais,
comme on le sait bien, on n'est jamais parvenu ä faire une Omelette sans

casser cles ceufs. Ce qu'il y a de plus regrettable dans le projet Brodrick
c'est qu'il n'explique pas clairement comment on se procurera Ies hommes
necessaires ä cette augmentation de Tarmee. Le seerötaire d'Etat pour la

guerre a parle de reorganisation et de decentralisation, sans s'expliquer
davantage et il est ä eraindre que l'augmentation prevue ne puisse
s'obtenir qu'en elevant la paie des soldats. En Angleterre, le soldat fait

un mötier; ce n'est pas toujours, ni möme souvent, le patriotisme qui le

pousse ä s'enröler, ce sont frequemment les avantages materiels qu'il
trouve dans cette carriöre; pour attirer les recrues, il faut lutter contre
la coneurrence des autres metiers. Et cela devient difficile : Tenthousiasme

guerrier diminue chaque jour, si ce n'est chez les generaux, du
moins parmi ceux qui seraient susceptibles de devenir ce qu'on a appele
de la chair ä canon. Mais, comme Targent est une bien grande puissance
en ce bas monde, peut-etre qu'en payant mieux encore qu'aujourd'hui,
mais peut-etre ä cette seule condition, arrivera-t-on ä recruter tous les

liommes dont on a besoin.
En attendant voici le rapport pour 1900 de l'inspecteur genöral du

recrutement qui permettra de juger du present.

On a recrute en 1900 :

Cavalerie : 8705; yeomanry : 10 282; artillerie : 14073; infanterie de la

garde : 3112; infanterie de ligne : 22 500 (auxquels il faut ajouter 10 508

engages pour un an, 17 956 reservistes et 383 soldats reengagös); corps
colonial: 1560; volontaires cle la cite de Londres : 1664; autres services
(mödicaux, administration, etc.) : 4447. Cela fait un total cle 98 361 contre
42 700 en 1899. Toutefois ces deux chiffres ne peuvent se comparer, Ia

guerre sud-africaine ötant la seule raison cle cette recrudescence d'enrö-
lements. Par contre si Ton regarde ce qui se passe dans le recrutement
cle Tinfanterie de ligne, Teloquence des chiffres changera de cöte : il y a
eu 241 recrues de moins qu'en 1899. L'artillerie, la cavalerie, les armes
brillantes ont encore l'avantage de trouver des adeptes, mais cette pauvre
infanterie, pourtant si nöcessaire, se voit dölaissee.

Apres les augmentations, les diminutions, que Ton trouve dans le
rapport du War-Office sur les pertes occasionnöes ä Tarmöe anglaise par
la guerre du Transvaal :
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Olliciera Sous-OIf. (-1 Sold.

Tuös pendant l'action 355 3,667

Morts de blessures. 115 1,230

Prisonniers morts en captivite 4 92

Morts do maladies 232 8,949

Morts d'accidents 8 326

Total des morts. 714 14,264

Manquants et actuellement prisonniers 7 774

Ilapatries comme invalides 1,977 45,762

2,698 00,800

63,498

Parmi ceux qui ont ötö rapatries comme invalides sont morts :

4 officiers et 314 sous-officiers et soldats; en outre, 2493 sous-officiors
'et soldats n'ont pas pu reprendre Ic service.

La reduction totale des forces militaires produite par la guerre cloit.

donc etre ramenee aux chiffres suivants :
Officiers Soiis-Oir. cl Sold

Morts dans le sud de l'Afrique 714 14,264

Manquants et prisonniers 7 774

Invalides morts au pays 4 314

Invalides qui n'ont pas pu reprendre le service — 2,493

725 17,845

18,570

Qu'on me permette encore quelques chiflres pour finir; je voudrais ne

pas omettre de mentionner les depenses qu'occasionne une si longue

campagne : Pendant ces derniöres annöes 1899, 1900 et les premiers
mois de 1901, on a döpensö 86 737 000 livres Sterling; pour le reste de
1901 et pour 1902 on a prevu une somme de 56070 000 livres, ce qui
nous amene au joli chiffre de 142 807 000 livres Sterling et meine
147 057 000 si Ton ajoute encore les interets de la dette de la guerre
(4850 000 livres Sterling). De son cöte Texpödition de Chine a coütö
3500 000 livres Sterling et Ton a prövu pour 1901-1902 une somme cle

2 160 000 livres, ce qui fait un total de 5 660 000 livres Sterling.
L'Angleterre a cle la chance d'ötre riche, car la carte ä payer est eievee.

Bien que pour la campagne du Transvaal, c'est la plus haute qu'elle ait
jamais eue jusqu'ä ce jour. Eu effet la guerre de Sept ans a coütö
82 000000 livres Sterling, celle de Ia succession d'Autriche: 50 500 000,

celle de Tindöpendance de l'Amörique : 93 500 000, les guerres contre
Napoleon : 83500 000 et la guerre de Crimee : 09 250 000 livres Sterling.
On ferait des belies choses avec cet argent! M. W.
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CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De. notre correspondant particulier.)

La flottille du Danube. — Budget de la guerre pour Tannee 190ä. — Armement

du landsturm hongrois avec des fusils Männlicher. — Introduetion
du i'leariiig-sijslem clans Tarmee.

Cet ete, comme les annees precedentes, la flottille du Danube sera
mise pendant deux mois et demi sur pied cle guerre et les equipages
exercös aux manceuvres sur fleuves.

Dans ce but, ainsi que le rapporte Ia Danzers Armee Zeitung, la flottille
parcourra non seulement le cours supörieur et inferieur du Danube, mais

aussi, pour autant que le permettra Tetiage, la Save et la Theiss.
Plusieurs exercices intöressants sont prevus : manoeuvres d'abordage

et de debarquement, defense des rives, protection de pontages, transport
do troupes, opörations combinöes avec des troupes operant sur terre
ferme, etc.

La flottille du Danube comprend, on Ie sait', quatre monitors, avec
16 officiers et 266 hommes au total.

Dans les cercles de la marine, on est gönöralement d'avis que notre
flottille du Danube est insuffisante pour mener ä bien la täche qui lui
incombe depuis la rögularisation du fleuve.

Les « Portes de Fer » ötant maintenant ouvertes ä la navigation, des
vaisseaux do guerre ennemis, des canonniöres, des torpilleurs, etc.,
peuvent, dös que Ie permet la hauteur cles eaux, remonter le cours inferieur
du Danube, et les frontiöres, specialement du cöte de la Hongrie, sont
ainsi beaucoup plus menaeees qu'avant la rögularisation du cours du

fleuve,
C'est pour ce motif que les cercles compötents considerent comme

uno absolue nöcessitö de renforcer la flottille du Danube d'au moins deux
monitors, afin qu'elle puisse döfendre efficacement les frontiöres du pays,
et cela d'autant plus que les quatre monitors actuels sont de valeur bien

inegale.
On reclame de plus l'acquisition de torpilleurs et de bateaux-patrouilles2

pour le service d'eclaireurs et de sürete. Le moment oü aura lieu ce
renforcement n'est pas encore fixö. La question ne viendra probablement
pas devant les delegations actuelles ; ce projet, toutefois, sera döposö au

plus tard Tannee prochaine.

1 Voir Revue mililtäre suisse, decembre 1900, page 918. Au lien de Graz, lignes 3

et 6, des le lias de la page, lire Gran.

- Cesont de petils vapeurs a helice, lies plats, deplacanl 30 lonnes, munis de canons
ä lir rapide de 37 mm ä boucliers d'aeier.

1901 32
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D'aprös une disposition singuliere de la constitulion austro-hongroise,
qui offre maintes particularitös de ce genre, les questions interessant

Tarmöe commune ne peuvent ötre discutees que dans les delegations

röunies des deux parties de la monarchie. C'est ici seulement que
les representants du peuple ont l'occasion d'exprimer des voeux, et les

ministres de la guerre et des affaires ötrangöres de rendre compte de

leur activite et de formuler des propositions clans les domaines de leur
ressort.

Le 20 mai dernier, jour d'ouverture des söances annuelles des delegations

austro-hongroises, fut depose, sur le bureau des assemblees reprö-
sentatives, le projet de budget commun pour Tannee 1902. Les depenses

prevues s'ölövent ä 364 millions de couronnes, somme qui döpasse de
1 million 150 000 couronnes seulement celles inscrites Tannee derniere
au budget cle 1901.

Le budget de la guerre augmente chaque annöe. Cependant, le supplöment

cles depenses, tant extraordinaires qu'ordinaires, portö au budget
pour 1902, est reste, pour Tarmee de terre comme pour la marine,
sensiblement eu dessous du chiffre qui avait figurö au dernier budget pour
1901.

Les allocations supplementaires au budget ordinaire de Tarmee ont
oscille, pendant ces dix derniöres annees, entre un minimum de 5 millions
600000 couronnes en 1898 ctun maximum de 12 millions 700000 couronnes
en 1900. Elles se sont elevöes, en moyenne, ä 8 millions de couronnes par
an. Pour 1902, l'augmentation prevue n'est que de 2 millions 700000

couronnes, ce qui a fait dire au depute hongrois Agron, en seance de la
commission du budget, le 29 mai, que « le tigre a l'habitude de reculer d'un

pas quand il se pröpare ä faire un grand saut. »

En effet, la croyance ä une augmentation considerable du budget de

la guerre pour 1903 est generale et certaines paroles öchappees aux
ministres dans les söances des commissions ne laissent subsister aucun
doute ä cet ögard.

Le budget des depenses extraordinaires de Tarmee est en chiflres
ronds de 4 millions de couronnes moins eleve que Tannee derniöre, et de
2 ä 12 millions cle couronnes inferieur aux allocations extraordinaires vo-
töes, par an, dans le courant cle ces dix derniöres annees.

Si le budget ordinaire de Tarmee parait si peu eleve, c'est qu'on a re-
noncö ä y faire entrer certaines döpenses nöcessitees par toute une serie
d'amöliorations ä Tetude depuis de longues annees, mais dont la realisation

a ötö encore ajournee pour le moment: augmentation cle personnel,

repas chauds du soir pour la troupe, creation de nouveaux escadrons du

train, etc. Quant au budget extraordinaire, il aecuse des chiffres si deri-
soires que Ton peut — malgre les faibles augmentations portöes au
chapitre des döpenses ordinaires — considerer l'ensemble du budget de la
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guerre comme ötant en diminution sensible sur ceux des annees
precedentes. La diminution la plus typique porte sur le chiffre des allocations
extraordinaires demandees pour les essais entrepris avec Ies nouvelles

piöces de campagne et cle montagne. Les depenses prevues pour ces
essais avaient ötö budgetees en 1898 et en 1899 ä 80000 couronnes chaque

fois, et en 1900 ä 1 million 500000 couronnes ; tandis que — chose bizarre
— ce poste ne figure plus au budget de 1902 que pour 1 million 2C0000

couronnes, soit pour 300000 couronnes de moins qu'au budget de 1901,

alors que les experiences devaient se terminer Tannee prochaine. Les
deux commissions militaires se sont döclarees entierement d'accord avec
la maniöre de voir du ministre de la guerre, lequel propose de ne pas
trop accelörer la transformation de notre materiel d'artillerie, et elles ont
egalement approuve le ministre lorsque celui-ci a expose que Ton ne

pourrait adopter les nouveaux modöles de canons avant de les avoir
soigneusement essayös avec la troupe, ce qui prendrait un temps necessairement

long.
Le ministre a ajoute que les autorites militaires s'etaient propose

d'expörimenter aussi d'autres piöces provenant de fabriques connues de

l'ötranger, mais qu'elles n'avaient essaye, jusqu'ici, qu'un seul modele de

cette espöce, les tractations entamees avec une seconde maison n'ayant
pas encore pu aboutir. Cependant le ministre espörait pouvoir presenter
aux prochaines delegations, soit au printemps de 1902, un rapport definitif
sur les essais entrepris avec ces materiels de provenance etrangere.

Le ministre a öte moins categorique lorsqu'il a aborde la question de

l'augmentation du contingent des recrues, mesure devenue depuis
longtemps necessaire. II s'est bornö ä dire que cet objet ne rentrait pas dans
Ies tractanda des delegations, mais devait ötre soumis aux deliberations
des corps legislatifs des deux moities de la monarchie.

Dans le möme ordre d'idöes, quelques dölöguös ont souleve la question

du service de deux ans et emis le vceu qu'il soit introduit au moins

pour les conscrits ayant passe par les classes inferieures d'une öcole
secondaire. Le ministre a declare que le möme vceu avait etö formule ä

l'egard de nombreuses autres categories d'hommes astreints au service,
tellement que si Ton avait tenu compte cle tous ces desiderata, le poids
du service complet de trois ans serait retombe exclusivement sur les

classes pauvres. L'introduction göneralisee du service de deux ans exige-
rait d'ailleurs de grands sacrifices financiers, en sorte qu'il y aurait lieu
d'examiner si les avantages qu'oiTrirait cette reforme ne pourraient pas
etre obtenus aussi sous le regime du service de trois ans moyennant
augmentation du contingent des recrues.

Comme on a evite, cette annöe, de charger le budget de 1902 cle fortes
döpenses nouvelles, la question du repas complet du soir est encore
restee en suspens; cependant, des mesures ont öte prises pour qu'une
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collation modeste soit servie chaque soir ä la troupe.
La diminution, dans Tarmöe, du taux de la mortalitö, qui, de

12°/00 qu'elle ötait en 1879, est descendue cn 1900 ä 2 °/00, pourrait
bien ötre due, en derniöre analyse, ä l'amelioration cle l'ordinaire
de la troupe; cependant, il est probable qu'elle provient en premiere
ligne des mesures d'hygiöne que Ton multiplie mair.-tenant dans Tarmee et
qui sont Tobjet de Ia preoecupation constante des autoritös militaires.

Bien que Taugnientation des pensions de retraite, votöe Tannöe

derniöre, n'ait pas d'effet retroaclif, les autoritös militaires ont du s'oecuper
aussi du reglement et de Tölevation des pensions accordees aux retraites
de date anterieure ä 1900.

Cette question, de meme que celle de l'augmentation des pensions de

retraite versees aux veuves et aux orphelins, sont du ressort des deux
ministres des finances. Un projet cle loi n'a pas encore pu ötre prösente ä

ce sujet; cependant, on a dejä beaucoup fait, dans les limites des

ressources finaneiöres dont on dispose actuellement, pour ameliorer Ia Situation

des veuves et des orphelins.
En vue d'aetiver la Solution de ces questions, les officiers et les

fonctionnaires pensionnös ont fonde une association dont le but et l'activite
n'ont cependant pas rencontre l'assentiment du ministre de Ia guerre. In-
terpelle ä ce sujet par plusieurs delegues, le ministre a repondu qu'il
ötait de son devoir de ne pas tolerer que les officiers s'occupent de

politique et de veiller strictement ä ce qu'ötant donnö le contact ötroit qui
existe entre les officiers en activitö de service et Ies pensionnös, les
tendances politiques qui s'ötaient manifestees au sein cle la susdite association,

ne vinssent pas ä se propager dans Tarmee.

Dans les assemblees des commissions, plusieurs autres questions
interessant Tarmee ont ötö encore debaltues. Les dölöguös se sont döclarös
satisfaits des eclaircissements, parfois de nature confidentielle, donnes

sur chaque point par le ministre.
Le budget cle la marine a subi, lui aussi, une depression parallele ä

celle du budget cle Tarmee de terre. L'augmentation prevue, qui etait de

4 millions de couronnes Tannee derniöre, ne döpasse pas cette annöe
3 millions 200000 couronnes.

Nous donnons maintenant, comme nous l'avons fait Tannee derniere1,
Ie sommaire des principaux chiffres du budget de Tarmee commune pour
1902.

Pour l'armee de terre, les depenses sont budgetees ä 301423536

couronnes. Budget de 1901 : difförence en moins 2394 945 couronnes.
Ce chiffre se döcompose comme suit :

Depenses ordinaires : 281 404433 couronnes. Budget de 1901 : difference

en plus 2754480 couronnes.
1 Voir livraison de juin 1900, p. 457.
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Depenses extraordinaires : 20019 103 couronnes. Budget de 1901 :

difförence en moins 4 149 425 couronnes.
La plus forte part de l'augmentation prevue au chapitre des döpenses

ordinaires se repartit sur les deux postes suivants : Supplement de

döpenses preliminaires pour restauration et transformation de bätiments:
000000 couronnes. Frais de logement des troupes; augmentation neees-
sitee par l'ölevation des finances de quartiers des le ler janvier 1901:
1192 023 couronnes.

Les principaux postes du budget des depenses extraordinaires
concernent : de nouvelles fournitures d'armes ä feu portatives pour completer
l'approvisionnement cle reserve de guerre, 1°/, million; l'acquisition de

pieces de construetion nouvelle pour Tarmement des places fortes,
2 l/i millions ; l'introduction de la poudre sans fumöe dans Tartillerie de

siöge et de forteresse: depense totale prevue, 8 millions; quote-part
demanclee pour 1902, 450000 couronnes seulement; la continuation des

essais entrepris avec de nouveaux modöles de piöces d'artillerie de

monlagne, 1 million 200000 couronnes ; le remplacement des anciennes fusees
d'obus par cles fusees de fabrication plus moderne, 250000 couronnes;
des acquisitions de materiel divers de chemins de fer, d'appareils d'eclairage

ölectrique pour les places fortes, de parc aerostatique, de tentes-
abris, de roues, de jumelles et de longues-vues, etc. Les postes concernant

la cröation et l'amenagement cle places d'exercice et de tir, 1 million
500000 couronnes, et des travaux divers dans les forteresses, 1 700000

couronnes, ont ötö provisoirement rayös.

— A la Chambre des deputes hongroise, le ministre honved a proposö
l'achat de 55 000 fusils Jlannlicher pour les troupes ä pied et de 494

carabines ä repetition pour la cavalerie du landsturm, et il a depose ä cet
effet une demande cle credit cle 5 millions 939000 couronnes. Cette
demande est motivee par le fait que toutes les troupes faisant actuellement

partie du landsturm ont döjä ötö instruites avec le fusil Männlicher,
de teile sorte que si le landsturm reste prive d'armes de cette espece,
les troupes devront, en cas de guerre, ötre familiarisees avec le maniement

des anciennes armes, ce qui sera une source de multiples
inconvönients.

II serait inadmissible que les brigades de landsturm reparties dans les

troupes de campagne soient armees d'autres fusils que les troupes de

campagne elles-memes. Le ministre a sollicite le credit en premier lieu

pour Tarmement des troupes de landsturm appelees, en temps de guerre,
ä fonctionner comme soutiens des armees honveds.

D'aprös ce qu'öcrit l'Armeeblatt, la question de l'acquisition de fusils
Männlicher pour le landsturm hongrois etait depuis longtemps ä Tetude,
mais la realisation de ce projet s'etait heurtee jusqu'ici ä des difficultes
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linanciöres. D'autre part, la fabrique d'armes hongroise avait du, faute de

commandes, suspendre son expioitation et congödier ses ouvriers.
Dös lors, le gouvernement hongrois a commandö 25000 fusils, qui ont

dejä öte livres. Les frais, qui s'elevent ä 1 million 835 000 couronnes, ont
ete couverts en partie par les fonds disponibles; le reste est payable par
annuitös echelonneos sur une periode cle dix ans.

— Les diverses branehes de Tadministration militaire ont adhörö, pour
leurs reglements de comptes, au clearing-system pratique par les caisses

d'epargne postales des deux parties de la monarchie. Ont ötö invites ä

adopter ce mode de paiement par eheques et par compensations: le

bureau des finances du ministere central de la guerre; les caisses militaires
et les caisses d'Etat civiles fonctionnant comme caisses militaires; la

commission technique militaire ; les directions du genie; les magasins de

vivres et d'approvisionnements; les döpöts de remonte; les döpöts de

matöriel d'arlillerie, du train et de pionniers ; l'institut geographique
militaire ; Ies höpitaux de garnisons et Ie pharmacien en chef; enfin, l'institut

aerostatique militaire.

CHRONIQUE BEUGE
(De notre correspondant particulier.)

Le pistolet Browning. — La Commission militaire mixte. — Propositions de

modifications ä la loi mu- la milice. — La Maison des militaires. — fco

general Brialmont. — Une conferem-e sur Tarmee suisse.

Vous n'ignorez pas que depuis quelques mois, nos officiers sont armes
du pistolet Browning en remplacement de leur revolver Nagant in. 77,

destine ä la gendarmerie qui, ainsi, pourra se döfaire de son pistolet
Nagant ä deux coups.

La nouvelle arme de nos officiers, arme dont le poids n'excede pas
650 gr., se porte dans une gaine de cuir dans laquelle sont places deux

etuis-chargeurs renfermant chacun sept cartouches.
Bien qu'adoptö en Belgique, malgrö la superiorite reconnue d'autres

armes de son genre en presence au concours pour Ie choix d'une arme
d'officier, il n'y a pas lieu d'en deduire que Ie pistolet Browning soit une
veritable arme de guerre. On lui reproche divers defauts importants qui sc
maiiifesteront ä bref dölai lorsque Ies officiers l'auront en mains. Citons
l'absence de chien, d'un organe bien visible permettant au tireur de
s'assurer d'une fagon indubitable de l'ötat d'arme ou de non-arme du
mecanisme. 11 est bien vrai que, suivant la ligne de mire, Tarme presente un

petit indicateur, mais cette piece, dont la position est douteuse pour
celui qui n'est point parfaitement initiö au fonetionnement du mecanisme,
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peut donner lieu ä de graves meprises. Enfin citons Timpossibilite de

placer le percuteur ä Tabattu tant que le magasin ou la chambre renferme

encore une cartouche.
Considörant qu'actuellement la construetion des armes automatiques

subit encore des progres Continus, les pays qui ne se sont pas encore
deeides pour le choix d'une arme de cette espöce pour remplacer le
revolver actuel, agiraient donc sagement en ne se hätant pas trop dans

cette voie du progrös.

— La Commission militaire mixte. — Instituee par le gouvernement ä

Teffet d'ötudier un projet cle reorganisation de Tarmöe, la Commission
militaire mixte, aprös une succession de quinze seances Iaborieuses, vient
cle terminer ses travaux. Vous savez que notre mode cle recrutement
actuel, admettant encore le remplacement au prix de 1600 fr., est des plus
suranne et qu'aujourd'hui la Belgique est le seul pnys de l'Europe oii, k

prix d'argent, on peut s'exonörer du devoir de servir sa patrie, Obligation
qui, ailleurs, est consideree comme un devoir sacre. Aussi Tarmöe

beige, par son mode cle recrutement vicieux, sc compose en grancle partie
de remplagants ou volontaires ä primes dont le mode de servir laisse

beaucoup ä desirer. Cet etat de choses deplorable a dejä fait Tobjet de

vives et nombreuses polömiques ä notre chambre des deputös, composee
en majeure partie d'antimilitaristes au point qu'aujourd'hui encore, malgrö
le projet de röorganisation qui prevoit Tabolition du remplacement, le Service

personnel, la creation de volontaires et la röduetion du temps de

service, il est ä eraindre qu'en presence du p< u de patriotisme que montrent

nos deputes, le projet cle reorganisation elabore par la Commission
militaire mixte ne soit pas adopte et ne soit remise dans les cartons du
ministere. Je vous fais connaitre ci-dessous dans leurs details les conclusions

arrötees par la Commission :

I. Le recrutement de Tarmöe a lieu par des engagements volontaires
et le surplus par des appels annuels.

II. Le gouvernement prendra des mesures :

1« Pour favoriser le volontariat et les reengagements, de maniere ä

alimenter le plus possible Tarmee et particuliörement les armes ä service

long.
2» Pour propager dans la jeunesse le goüt et Tetude de la gymnastique

et cles exercices corporels.
3° Pour creer des cadres suffisants d'officiers de reserve.

HL Les miliciens appeles par le sort doivent servir en personne, saut
les exemptions qui seraient jugees nöcessaires.

Nul ne peut se dispenser du service militaire ä prix d'argent.

IV. La duröe effeetive de la presence sous les drapeaux sera reduite
ä ce qui est necessaire pour l'öducation du soldat. Le gouvernement
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prendra des mesures propres ä ameliorer cette öducation en röduisant
autant que possible le nombre d'hommes soustraits au service de leur
arme et en restrcignant les honneurs ä rendre en execution du decret de

Messidor an XII.
V. L'effectif actuel de Tarmee sur pied de paix sera maintenu; une

augmentation de contingent compensera la reduction de la duree effeetive
du service.

VI. La duröe totale du service reste fixee ä treize ans, tant pour les
volontaires que pour les miliciens.

L'effectif de Tarmöe sur pied de guerre est de 180 000 hoinmes.
De ces diverses propositions il rösulte, comme vous voyez, Tabolition

du remplacement, la creation de volontaires, la röduetion du temps de

service, reconnu en genöral exagere pour certaines armes, enfin l'augmentation

cle Teffectif sur pied de guerre, qui de 100 000 hommes atteint
ISO000 hommes.

Disons encore pour terminer que ce nouveau projet de reorganisation
a'ötö ölabore par des notabilites militaires elpar des membres de la legisla-
ture. Parmi ces derniers, il convient de signaler M. Woeste, ministre d'Etat,
qui s'est toujours distingue par son aiititiiilitai'isiiie marque bien que son
fils soit officier de cavalerie.

— Propositions de modifications a la loi sur la milice. — La section
centrale de notre chambre des deputös a etö saisie des propositions de

modifications ä Ia loi sur la milice. Ces propositions, sous le rapport du
recrutement de notre armee, vont ä Tencontre de celles elaborees par la
Commission militaire mixte et peuvent se resumer comme suit:

Le recrutement de Tarmee a lieu par des engagements volontaires.
Des appels annuels suppleeut, s'il y a lieu, ä Tinsuffisance du nombre de

ces engagements. Le prix du remplacement est fixe chaque annee par
arrete royal, trois mois avant le tirage. 11 ne peut döpasser 1000 fr.

L'art. 85 de la loi sur la milice est modifie et aecorde de'notables
reductions de temps de service. C'est ainsi que Ia presence sous les

drapeaux ne serait plus que de 15 mois pour Tinfanterie de ligne, les chasseurs

ä pied, les carabiniers, les grenadiers et le train ; cle 24 mois pour
Tartillerie de siege, le genie, les pontonniers, les artificiers et le bataillon
d'administration; de 30 mois pour les batteries ä cheval, les batteries
montees, la cavalerie.

Les miliciens, volontaires ä primes, remplagants, clont Ie service est
de 15 mois, peuvent ötre rappeles, en oulre, pour un mois au plus, pendant
trois annees. Ils ont droit ä six semaines de congö au cours de leurs
quinze mois de service. Ceux dont le service actif est de 24 ou de

30 mois auront droit ä 12 semaines de conge.
En presence du caractere patriotique que montrent nos deputös, ces
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propositions auraient chance d'etre adoptees plutöt que celles de Ia

Commission militaire mixte qui, au contraire, si elles passaient, rehausseraient
considerablement le prestige de Tarmee beige.

Je vous tiendrai au courant des suites donnöes ä chacun cle ces projets.

— La Maison des militaires.—A Tinstar cle ce qui existe döjä clans d'autres

pays, la Belgique veut egalement avoir sa « Maison des militaires », c'est-
ä-dire creer un ötablissement destine ä servir de reunion taut aux
militaires en activite de service qu'ä ceux ayant quitte Tarmee, de fagon ä

entretenir ainsi un certain esprit de camaraderie qui ne peut etre que
salutaire ä tous ceux qui ont servi sous les drapeaux ou qui sont appeles
ä la defense de la patrie. Cette institution, qui aura son siöge ä Bruxelles,
sera erigee par voie de souscription, gräce ä l'initiative de notre sympathique

publication, La Belgique militaire. La premiere liste cle souscription
lancöe par ce Journal a atteint le chiffre respectable de 2459 fr. 55, dont
100 fr. souscrits par le Journal et 1000 fr. par le major en retraite De Broux,
qui a ötö ölu prösident de l'institution. Nul doute que la somme recucillie
ne döpasse toutes les provisions.

— Le general Brialmont, notre distingue ancien chef du corps du genie
beige, malgre son äge trös avancö (il vient d'atteindre sa 80e annee),
continue k montrer une grande vigueur intellectuelle. Non content d'avoir
pris une part active aux longs debats de la Commission militaire mixte oü

il a döfendu son projet d'agrandissement d'Anvers, il continue ä produire
des travaux qui sont de nature ä attirer l'attention du monde militaire
clans tous les pays. C'est ä ce titre que nous signalons un travail du general

que la Revue de l'armee beige a publie dans son numero de janvier-fövrier
dernier et qui a pour titre : Organisation et composition des troupes du genie
ct de l'etat-major de eette arme.

Dans cette ötude, le gönöral commence par se montrer adversaire de

la Constitution d'un corps unique reunissant les troupes du gönie ä Tartillerie

de forteresse. II expose ses idees sur Torganisation des troupes du

gönie, sur l'utilitö et l'emploi des mines dans differents cas et conclut que
l'emploi des mines, tout en etant moins frequent, rendra autant de Services

que dans le passe. II resume et röfute diverses idöes emises ä ce sujet par
d'importants organes de la presse militaire. Ce travail est aecompagne de

deux planches explicatives.

— M. Gasten Moch, ancien capitaine de l'artillerie frangaise, a donne
recemment ä Liöge une conförence des plus interessantes sur la Nation
armee. Sous forme cle causerie, cet öminent olficier a expose, devant uu
auditoire nombreux, Torganisation militaire de la Suisse et en a fait
ressortir les particularitös interessantes. Sa causerie a ötö emaillee des

projections lumineuses de divers instantanös pris par lui ä vos rnanceu-
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vres, et specialement des compagnies de mitrailleurs, doiit il a cite
Torganisation comme uu modele dans son genre.

CHRONIQUE ESPAGNOLE
(De notre correspondant particulier.)

Suppression de la direction de la garde civile. — Extinction des vacances
pendant les quatre premiers mois de 1901. — Manceuvres regionales. —
Reformes des plans d'etude? dans les academies militaires. — Institution
d'un cours pour les subalternes du cadre de reserve. — Passage cles officiers
en excedent ä l'activite. — Visitc (Tinspection aux places du nord de

l'Afrique. — Delimitation des territoires de Rio Muni. — Un avancement
discutable.

Lorsque cette chronique paraitra, les nouvelles Chambres seront döjä
constituöes, mais la saison est trop avancee pour que Ton puisse en
esperer aucun travail d'importance durant cette premiöre periode de leur
session. 11 faudra donc patienter et attendre la fin des vacances d'ete pour
ötre fixe sur les projets de grandes reformes que l'opinion militaire attribue
au general Weyler.

Pour le moment, je vous conimuniquerai quelques decisions prises
deiTiiörement par le ministre cle la guerre, lesquelles justifient en quelque
sorte Toptimisme de ceux qui ont salue avec allögresse l'arrivöe au pouvoir

de ce general distingue.
Un ordre royal du 17 mai a supprime la direction generale de la garde

civile (corps de gendarmerie). A l'exception cle quelques questions
administratives qui seront confiees aux generaux, commandants des districts
cle corps d'armee, et aux commandants des places de Ceuta et de Melilla,
tout ce qui aura trait ä ce corps sera dorenavant cle la competence de la
6e section du ministere de Ia guerre, chargee des personnels speciaux, et
qui sera renforcee de 2 colonels, 5 majors, 4 capitaines et d'un premier-
lieutenant, tous appartenant au corps de la garde civile.

Par contre, il a ötö cree une inspection generale, clont le titulaire sera
un lieutenant-göneral et aura ä ses ordres un ötat-major compose de
1 colonel, 1 lieutenant-colonel, 2 capitaines et 1 premier-lieutenant. Cette
röforme simplifie considerablement un rouage administratif et procure ä

TEtat une öconomie positive, tout en permettant de renvoyer aux differents
tercios bon nombre d'hommes de troupe, qui feront bien meilleure figure ä

la poursuite des malfaiteurs et des vagabonds que dans les bureaux avec
la plume derriöre Toreille, ou de planton dans les antichambres.

— Puisque j'ai fait mention d'öconomies, je puis bien citer en passant
celles cpü ont etö realisees, pendant les quatre premiers mois de Tannee
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courante, par l'extinction des vacances. Vous savez dejä qu'on dmortit ä

present le 50 °/0 des vacances d'officiers de tous grades des cadres actifs

(Ie75°/Opour les capitaines cle certains corps spöeiaux), comme aussi

toutes les vacances de lieutenants en second des cadres actifs et des

cadres de reserve. Eh bien durant ces quatre mois, 425 vacances ont etö

eteintes, ce qui reprösente, poui- le budget de la guerre, une öconomie de

1017672 pesetas.

— L'effectif budgölaire est fixe pour 1900-1901 ä 7600 officiers et
80000 hommes de troupe, non compris la garde civile et les carabiniers
(douaniers). Au commencement cle mai et Tinstruction des recrues
terminöe, il aurait fallu, pour satisfaire aux exigences du budget, renvoyer
definitivement Ia classe de 1898 et, en conge illiinite, une partie des

hommes du contingent de 1897. Cependant Ie general Weyler a prefere
retarder de quelques jours ces renvois, afin cle permettre aux troupes
des differentes rögions cle faire des manceuvres avec des effectifs quelque

peu renforces, ce qui n'entrainera aucune demande de credit supplömentaire,

car, pendant un certain tenips, il ne sera maintenu, clans les rangs,
qu'un nombre d'hommes inferieur ä celui fixö par le budget. Cette mesure
est avantageuse pour tous, pour Tinstruction d'un chacun et pour Ia population

des campagnes qui verra avec plaisir augmenler les bras disponibles

quancl viendra Tepoque des röcoltes.
Dans tous les corps d'armee, on a constate Tenthousiasme que tout lo

monde a mis ä retirer Ie plus grand parti possible des exercices
commandös par le ministre de la guerre. II est vrai que les ressources mises

ä la disposition des hautes autorites militaires n'ötaient pas trös considerables

; mais enfin, quancl on fait ce qu'on peut, il y a tout lieu de se

donner pour satisfait en attendant des temps meilleurs.
De ces exercices, ce sont ceux qui ont öte executes au camp de Cara-

bauchel (pres cle Madrid) qui ont eu la plus grancle importance. Outre la

garnison de Madrid et de ses cantons, les acadöniies d'infanterie, cle

cavalerie, d'artillerie, du gönie, (Tadministration et de santö, y ont pris part;
le siege de ces academies est respectivement Tolede, Valladolid, Sögovie,
Guadalajara, Avila et Madrid. Nos futurs officiers se sont rendus ä Cara-

banchel par etapes ordinaires, emportant avec eux Tequipement et tout
le materiel de campagne.

C'est certainement un titre de gloire pour le genöral Weyler que d'avoir
enfin fait quelque chose d'important en faveur de Tinstruction pratique
des eleves cles ecoles militaires, se conformant par lä ä un vceu generalement

exprime ä cette heure. Votre chroniqueur n'oubliera jamais
l'impression causee dans le monde militaire par un article par lui publie clans

un Journal de Madrid, lors des derniöres campagnes coloniales, article oü

il exposait son opinion sur les methodes d'enseignement pratiquees dans



484 REVUE MILITAIRE SUISSE

nos ecoles d'aspirants-officiers, qui sont certainement faites pour former
de savants mathömaticiens, des hommes aptes ä comprendre et ä

raisonner les speculations Ies plus ardues de la science, mais point du tout
prepares ä faire face aux difficultes pratiques de la profession cles armes.
— On rit beaucoup de Tauteur de cet article, le traitant cle myope et de

.reveur; peu s'en fallüt qu'il ne se rendit suspect aux yeux de ceux qui
croient que l'esprit de corps oblige ä n'ouvrir la bouche que pour porter
aux nues les qualites et Ies vertus de ceux auxquels les liens professionnels

nous unissent. Malheureusement les faits, avec leur eloquence indis-
cutable, sont venus confirmer ces critiques formulöes contre notre pecla-

gogie militaire. Aujourd'hui, c'est une voix unanime qui reclame
des-modifications radicales clans In maniere de professer de nos academies
militaires et dans le choix des matiöres d'enseignement. Celui-ci doit ötre

plus rationnel et faire une plus large part aux branehes techniques, tout
en bannissant impitoyaldement du programme les niathematiques qui ne

seront pas absolument indispensables. Mais il importe surtout d'imprimer
ä cet enseigtu-ment le caractere pratique que doit avoir la preparation
d'liommes aspirant au commandement des troupes.

— Le corps d'artillerie qui, en Espagne, a marche de tous temps ä

Tavant-garde lorsqu'il s'est agi de quelque progrös ou de quelque
perfectionnement et qui, par son desintöressement — bien prouve lors des

dernieres campagnes — et par son intelligence, constitue une phalange
d'hommes d'elite auxquels la patrie est redevable (('etablissements modeles

et capables de rivaliser avec les institutions similaires des premiöres
armees de l'ötranger, ce corps distingue vient d'adopter un nouveau plan
d'ötudes repondant aux besoins modernes. Ge programme comprend :

En premiöre annee : algöbre superieure, trigonometrie spherique et

geometrie analytique, göomötrie descriptive, hygiene militaire, tactique
cTinfanterie et d'artillerie, röglements militaires.

En seconde annöe : calcul dilTörentiel et integral, calculs cles probabilites,

mecanique rationnelle, physique, topographie et geodesie, code

militaire, tactique cTinfanterie et de cavalerie et reglements militaires.
En troisiöme annöe: mecanique appliquee, rösistance des materiaux,

hydraulique, machines, chimie generale et chimie industrielle, lactique
d'artillerie montöe, ä cheval et de montagne, reglements militaires.

En quatrieme annöe: mecanique appliquee ä Tartillerie, balistique
intörieure, balistique exterieure, traces des piöces, projectiles et affüts,
balistique d'effets, ölectrieite industrielle, artillerie descriptive, Organisation
des armöes, tactique combinee, droit politique et international, hippologie.

En cinquieme annöe : instruction de tir de Tartillerie, industrie militaire,
art militaire, histoire militaire, geographie militaire, fortifications, emploi
de Tartillerie, ponls et mines d'artillerie.
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Ce plan d'ötudes entrera provisoirement en vigueur le ler septembre
prochain et, dans le terme de trois ans, les professeurs devront prösenter
un rapport dans lequel ils exprimeront les modifications qui pourraient y

ötre introduites, afin de perfectionner encore Tinstruction des ölöves-
officiers d'artillerie. A leur sortie de Töcole et avant d'ötre incorpores ä

des regiments, les jeunes lieutenants devront passer six mois ä Töcole

centrale de tir, dont trois mois dans la section de Madrid et trois mois
clans celle de Gadiz.

Les autres academies militaires ne tarderont pas ä adopter aussi de

nouveaux plans d'ötudes : puissent tous ceux auxquels incombe la täche
ardue de former nos officiers ötre persuadös qu'il y a quelque chose de

plus essentiel encore que le choix des matieres ä etudier: c'est la
maniöre de les enseigner.

II vient d'ötre institue pour les lieutenants sortant des rangs (cadre
de röserve) et dont la promotion est postörieure äl895, cles cours speciaux
qui comprendront: arithmetique et geometrie, fortification de campagne,
service et röglements de campagne, ölements d'art, d'histoire et cle

göographie militaires, tactique et, röglements militaires. Ces cours seront
donnös dans les ecoles de sous-officiers, sises dans les chefs-lieux des

huit regions militaires et dans les places de Grenade, Vitoria y Melilla,
öcoles qui etaient destinöes ä pröparer les sous-officiers cle toutes armes
aux examens d'admission aux academies. Comme il n'y aura pas d'examens

d'entree ä ces derniöres avant 1903, les sous-officiers consideres
comme suffisamment prepares ont ötö renvoyes ä leurs corps respectifs
et ont laisse la place aux subalternes de röserve qui ont demandö ä

suivre le cours dont il a etö fait mention plus haut. Celui-ci durera un

an pendant lequel Tofficier touchera entiöre la solde de son grade en Service

actif; la reussite de Texamen de fin de cours donnera ä Tofficier le

droit d'occuper les vacances qui se produiront ä certains postes des zones
cle recrutement, cles etats-majors des places, des bureaux, etc.

— Le general Weyler vient egalement de prendre une autre döcision

extremement equitable: desormais le 50°/0 des vacances de lieutenant-
colonel, commandant et capitaine qui se produiront dans les corps de

troupe seront accordees aux officiers Ies plus anciens du memo grade qui
se trouveront en excedent, dans Ies cadres de reserve ou en disponibilite
(roemplazo). De cette fagon, non seulement ij sera fait une ceuvre de

justice, en permettant ä un plus grand nombre d'officiers ile passer par
l'activite, mais aussi la Junte consultative pourra, en pleine connaissance de

cause, se prononcer lorsqu'il s'agira de rapporter sur Tavancement de tel
ou tel officier, jadis en excedent, puisqu'elle devra consulter le preavis du

chef de corps, du commandant de la brigade, de celui de la division, et
du capitaine general de la region, c'est-ä-dire des autoritös superieures
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sous le commandement desquelles est placö Tofficier appele ä avancer par
droit d'anciennetö.

— Le genöral Bargös, president de la Junte consultative, s'est rendu, par
ordre du ministre de la guerre, ä Ceuta, afin d'inspecter les fortifications
de cette importante place dont la position vis ä vis cle Gibraltar et ä peu
de distance de Tanger et de Tetuan, ces deux grandes citös de Tempire
du Maroc, a, de tout temps, ötö Ie point de mire du monde diplomatique.
Vous comprendrez aisöment les motifs qui m'empöchont de vous communiquer

ce qui sc dit en Espagne des resultats de ce voyage ; tout ce que je
puis vous certifier, c'est qu'on y est decide ä faire Timpossible pour ne

pas ötre pris au döpourvu au jour, peut-ötre pas trös eloigne, oü la question

marocaine sera mise sur le tapis. D'autre part, quoique petites, nos
autres possessions du nord de l'Afrique, Melilla, el Penon de Goniera,
Alhucemas et Chafarinas, ne laissent pas de nous creer des pröoccu-
palions.

C'est du reste vers l'Afrique que tendent maintenant nos efforts d'ex-
pansion coloniale: dans quelques jours s'embarqujra, ä Gadiz, la mission
chargee de fixer les limites des terres situees sur le golfe de Guinee, dont
la France nous a recemment reconnu la souverainetö. Ces terres, d'une
extröme fertility et possedant d'immenses forets, mesurent une ötendue de

28000 km.; elles sont arrosees par le Muni, fleuve magnifique, qui deviendra

peut-ötre quelque jour la grande artöre par oü s'öcouleront les
produits des contrees centrales du continent noir. En outre, ces territoires
sont en quelque sorte le complöment de notre possession de Fernando
Poo, dont ils pourront contribuer ä developper Ies richesses naturelles,
tout en augmentant sa securite et son importance strategique. Souhaitons

que les dures legons du passe nous rendent plus sages dans nos futurs
proeödös de colonisation.

— Pour terminer, deux mots encore sur un bruit qui court dans nos
milieux militaires. On dit que D. Carlos de Bourbon, consort de la princesse
des Asturies, qui, comme je vous Tai döjä öcrit, a regu, ä l'occasion de

son mariage, le grade de major de Tötat-major, serait ä la veille d'etre

promu lieutenant-colonel, transförö ä Tinfanterie. et cliarge du commandement

d'un des bataillons de chasseurs en garnison ä Madrid. Tout le

monde est unanime ä taxer ce projet d'illögal et cela non sans raison ; car,

pour Ie mettre ä execution, LI faudrait enfreindre par deux fois la loi, qui
premierement n'admet de promotion en temps de paix que par droit
d'anciennetö et qui, en second lieu, defend le passage d'un officier d'une

arme ä une autre. D'aucuns pensent qu'il vaudrait mieux creer d'emblee

general honoraire le fils du comte cle Caserte et en finir ainsi en une seule

fois, puisqu'il semble admis qu'en haut lieu on est decide ä lui faire gravir
rapidement, envers et contre tous, les grades de la hierarchie militaire.
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BelleJoccasion pour le general Weyler de prouver qu'il n'est pas de

ceux qui donnent des entorses au droit et ä la justice et qui plient Techine

devant certaines exigences.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Un .anniversaire. — L'cndivisionnemcnt de Tartillerie divisionnaire. — Le

budgel de la guerre. — Le code de justice militaire. — Les exercices de
Tinfanterie. — Le general Maillard.

En m'engageant, le mois dernier, ä passer Tinspection de ce que le

general Andrö a fait depuis un an qu'il est au ministöre, j'ai commis une
imprudence dont je n'ai reconnu la gravitö que lorsque je me suis mis ä

Toeuvre. En commengant ä döpouiller le Bulletin militaire officiel pour
recueillir les documents que, ceci fait, j'avais ä grouper methodiquement,
j'ai ötö effrayö de ,1a masse des matöriaux accumulös... et aussi de leur
incohörence, de leur diversite, si vous preförez. L'activitö du ministre s'est
portöe sur les objets les plus difföreuts et parfois eile s'est exercöe en des

sens trös contraires. II est difficile de trouver le principe directeur auquel
se rattachent certaines de ses paroles, certains de ses actes : ceux mömes

qui ont vecu dans Tintimite de sa pensee n'arrivent pas toujours ä dömöler
l'intention de derriöre la töte qui lui a inspire teile de ses röformes. Et
ainsi a pu s'aecrediter Terreur dont un Journal militaire se faisait l'öcho,
Tautre jour, in disant que le general Andre n'avait fait qu'embotter le pas
au Parlement, qu'ä s'approprier le travail anonyme obscurement accompli
par les bureaux.

11 est certain qu'il a profite des ardeurs, des bonnes volontes, des

initiatives cle bien des gens. Mais n'est-ce pas lui qui les a provoquöes, sus-
citees, encouragees? On se met avec coeur ä la besogne quand on sait
que la peine qu'on se donne servira ä quelque chose, quo les efforts
auxquels on s'est livre seront utilises. Et, n'eüt-il ötö qu'un excitateur,
n'eüt-il fait que donner l'exemple de Tacharnement ä la täche, de la
conscience professionnelle, que dejä il faudrait Ten louer et reconnaitre la

part personnelle de merite qui lui appartient en propre. II est certain aussi

qu'il a trouve aide, non seulement dans ses collaborateurs naturels, mais
encore dans l'initiative des representants de la nation et dans Tadhesion
d'une partie notable cle celle-ci. Cependant, si on mesure les resistances
qu'il a rencontrees, on est bien Obligo d'avoUer qu'il lui a fallu une singu-
liere energie pour les affronler.

Cette hostilitö, eile a ete violente de la part de la majorite cle Tarmee,
et il a öte nöcessaire d'y couper court par quelques exemples qui n'ont



488 REVUE MILITAIRE suisse

pas öte sans faire crier k la brutalite. Mais, peu ä peu, le calme se fait dans

les esprits, et Torgane cpü passe pour reflöter l'opinion generale du monde

militaire, du monde des officiers, eu particulier, vient de publier, sous ce
titre : « Anniversaire », un article de töte qui me parait symptomatique.
On y lit ceci, par exemple :

Un examen approfondi des faits a montre ce qu'il y avait d'inexact et. d'exa-
gcire dans lc tableau qu'on faisait de Ia Situation (il y a un an), dans les intentions

qu'on pretait au nouveau chef de Tarmee. On le croyait dispose ä tout
bouleverser, et, il suffit de jeter un coup d'ceil en arriere pour reconnaitre que
los changements intrerduits par lui n'ont pas'ete aussi profonds, pour la
plupart, qu'on sc l'imagine. (Hum hum Profonds ou non, d'ailleurs, la plupart
d'entre eux ont constitue de reelles ameliorations, qui seront durables et lui
survivront...

...Le merite du general Andre est d'avoir amene ä maturite une foule de

projets qui languissaient. Jetons les yeux sur les differents domaines ressortis-
sant au departement de la guerre : qu'il s'agisse de l'amelioration des
reglements d'exercices ou du relevement de la Situation des officiers et de la conso-
liilalion de leur bien-etre, ou encore de l'adoucissement du sort de la Iroupe,
ou de la plus equitable distribution de la justice, ou de la preparation ä la

guerre, il cs1 bien peu de parties de son administration 011 il n'ait montre le
ferme dessein d'aboutir. Et, tant qu'il n'a depeudu que de lui, il a abouti...

...Demandons-iious de bonne foi si, il y a deux ans, les officiers subalternes
se .croyaient ä la veille de recevoir une solde plus forte. Demandons-le aux
interesses eux-memes. Capitaines ct lieutenants seront unanimes ä repondre
qu'ils n'y comptaient guere ä ce moment-lä. Eh bien, voilä pourtant qui est

fait pour les uns, et en train de sc faire pour les autres.

Ge passage est une allusion ä la demande, qui figure au projet du budget

pour l'exercice 1902, d'une somme de 850 000 fr., destinee ä permettre
d'augmenter de 400 fr. la solde cles lieutenants et assimilös comptant plus
de sept ans de grade. En decembre dernier, le gouvernement s'etait

engage ä faire quelque chose pour cette categorie d'officiers: on s'atten-
dait möme ä ce qu'il fit davantage. Toujours est-il que le Parlement
votera ce supplöment de credit sans Ia moindre objeetion, si möme ii
n'aecorde spontanement davantage, et que, dös ä present, on en peut faire
ötat.

L'article de la France militaire fait encore allusion, dans la suite, ä un

discours que le general Andre a prononce ä Troyes le lundi cle la Pente-

cöte, et dans lequel il a pris soin d'associer dans Ie möme hommage
d'admiration les generaux cle 1870 appartenant aux partis politiques Ies

plus contraires au sien. professant en religion des idees diametralement

opposöes ä Celles qu'il manifeste. (Faut-il avouer que j'aurais prefere qu'il
s'en abstint

...Donc, voici la suite cle la citation :

Reconnaissons aussi, dans Tadmirateur des Douay, des Mac-Mahon, des

de Sonis, des Charette, autre chose que Thomme a l'esprit sectaire auquel on
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reproehait son intoleranco, et dont certains actes avaient pu inquieter l'opinion
publique. N'a-t-il pas reintegre le general de Negrier? N'a-t-il pas rendu ä

Tarmee, apres une courte disgräee, ceux qu'il avait cru devoir frapper, voulant
leur apprendre par lä qu'il est, de par le fonetionnement naturel du regime
actuel, le depositaire de l'autorite, consequence des regles en vertu (lesquelles
'1 porte le poids de la responsabilite {

Qu'on mette ce qui restera de durable de son administration en regard
des emotions passageres que son attitude, ses paroles ou ses actes ont produites
par instants, et nul doute qu'on ne reconnaisse que ces douze mois ont ete bien

employes...

Encore qu'enveloppee d'attenuations et ömoussöe par bien des restrictions

et des reserves, une teile conclusion nous parait revöler qu'une evo-
lution s'est produite dans l'esprit cle la genöralite de nos officiers.

Ce n'est d'ailleurs pas de leur cötö que sont venues toutes les difficultös.

Les plus graves sont celles qui ont ete suscitees au ministre de

la guerre par ses collögues du cabinet et surtout par le president du conseil.

Personne n'ignore que, chaque fois que le gönöral Andre a marque
un peu ouvertement son approbation aux projets de röduetion du Service

mililaire, M. Waldeck-Rousseau s'est prononce nettement contre Toppor-
tunite de cette reforme. A la tribune, je Tai clit dans ma chronique de janvier

(page 75), le ministre de la guerre avait döclarö qu'il ötait urgent de

supprimer les dispenses. Mais cette mesure eüt ötö impolitique, et il a ötö

Obligo d'en ajourner Texecution. Devant la commission senatoriale de

Tarmee, il avait proclame qu'il ötait urgent de reduire ä deux ans la duröe
du service. Mais, le 24 mai, le prösident du conseil disait ä cette möme

commission que le gouvernement, dans les circonstances presentes, s'en

tenait au maintien du statu quo, estimant qu'il appartient aux ölecteurs, ä

la veille de la consultation du suffrage universel (on sait que, dans un an,
le scrutin nous aura donnö une nouvelle Chambre), de donner leur avis

sur une question de cette importance.
Le prötexte a paru surprenant, invoque par un homme qui, de propos

deliböre, en arrivant au pouvoir, a inscrit sur son programme des reformes
d'une portee capitale et sur lesquelles on peut dire que le pays n'avait pas
fait connaitre ses intentions, k telles enseignes que les gouvemements
preeödents de cette möme legislature n'avaient pas cru devoir ou pouvoir
s'en occuper. Mais le fait est qu'il n'y a pas complete entente sur ce point
entre le general Andre et certains de ses collögues. Le plus qualifie
d'entre eux, au point de vue de l'orientation ä donner ä la politique du

cabinet, redoute les consöquences d'un remaniement de la legislation relative
au recrutement de Tarmee. La suppression des dispenses, ä laquelle con-
duirait Tadoption du service de deux ans et qui, meine, en serait la

preface, leserait la bourgeoisie et aussi atteindrait gravement dans leurs

intöröts les neecssiteux qui böneficient, dans l'ötat actuel des choses, cle

Tallögement des charges militaires röserve aux « soutiens de famille ».

1901 33
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II est dangereux de mettre contre soi la classe aisee et la classe

pauvre.
C'est ä ces considerations generales que je bornerai Texamen retrospectif

que j'avais promis. Aussi bien Theure n'est-elle peut-ötre pas
favorable pour porter un jugement sur Toeuvre accomplie ou en voie d'accom-
plissement. Sa philosophie ne se dögage pas avec une nettetö süffisante.
Les critiques (qui sont aisöes, tandis que Tart est difficile,) seraient
trös mal venues : le magister qui, voyant un enfant sc debattre clans

Teau, lui fait un sermon sur son imprudence et sur l'utilitö d'apprendre ä

nager, serait bien mieux inspire en tendant une perche au pauvre petit
malheureux...

Et puis, il ne manque pas de matiöre pour remplir eette chronique, et
la place m'est mesuree. Je reserve donc pour une autre occasion les
documents que j'ai amasses en vue de tracer un tableau synoptique des
innovations effectuöes, et j'en arrive au grand progrös que le general
Andrö vient d'amorcer en scindant les rögiments d'artillerie divisionnaire
et en confiant, dös le temps de paix, ä chacun des gönöraux de division,
le commandement effectif des batteries qui lui seront affectöes en temps
de guerre.

II n'a pu que Tamorcer, il n'a pas coupe le cordon qui relie Tune des

moities du regiment ä Tautre. Les ressources budgetaires ne lui ont pas
permis de doter chaeune d'elles d'un casernement distinct, d'un service
mödical ou vötörinaire spöcial, de manöges, de ronds de voltiges, de hangars

au materiel,de polygones,qui lui appartinssent en propre. N'importe:
la cohabitation et les conflits qui en rösulteront auront deux effets. D'une

part, on se rendra compte de la possibilite d'organiser pour l'ensemble de

la garnison des services communs ä tous les corps qui en font partie.
(Ceci s'applique aux Services de temps de paix : transport des lettres,
par exemple, ou ateliers typographiques, qu'on ne s'explique guöre qu'il
soit utile d'organiser dans chaque regiment ou fraction de regiment.)
D'autre part, on sentira vivement la nöcessitö de plus en plus impörieuse
de donner ä la Separation une nettetö parfaite, pour obtenir de la mesure
prise tous Ies bienfaits qu'elle comporle. Je la loue sans reserve; mais je
ne suis pas dösintöressö dans la question, ötant donne que je reclame
depuis une vingtaine d'annees (notamment dans la Bevue scientifique du
17 novembre 1883 et precedemment encore) la Solution qui a etö adoptee
le 31 mai 1901. Tout vient ä point (plus ou moins ä point) ä qui sait
attendre.

Les hasards du tirage au sort ont composö la commission du budget de

33 membres, dont deux seulement se sont occupes des choses de Tarmöe :

c'est, d'une part, M. Astier, pharmacien, que la vente de la kola a rendu
millionnaire eUqui, ä ce titre, a ötö nommö rapporteur du budget du com-
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merce; c'est, d'autre part, M. Aimond, ancien polytechnicien, qu'on a

Charge du rapport sur le budget des travaux publics. Force a donc etö,

pour la guerre, de prendre un homme neuf, qui n'ait jamais servi. Le choix
s'est porte sur M. Berteaux, agent de change. Nous verrons si ce financier

s'acquittera mieux de sa besogne qu'un avocat comme M. Baiberti,
qu'un journaliste comme M. Pelletan, qu'un ingenieur comme M.

Boudenoot.

L'autorite militaire n'a rien fait pour lui faciliter Ia täche, L'habitude, en

effet, s'est introduite de pröparer le budget par comparaison avec celui

qui a ötö votö pour Tannee courante. Le ministöre ne dit pas, en effet:
« Je demande tant pour teile raison, » il dit: « L'an dernier on m'a donnö

tant pour tel chapitre. Nous reclamons une augmentation de tant pour tel
motif. » De cette fagon, on ne justifie que les difförences, et on fait etat de

la Situation acquise.
¦Ven prends pour exemple un detail dont j'ai eu maintes fois ä parier

aux lecteurs de cette Bevue. En septembre 1900 (page 676), j'ai dit qu'un
credit de 75 000 francs avait ötö ouvert pour « la creation de deux unites
nouvelles » de cyclistes. J'ai racontö (decembre 1900, page 928,) que cet
argent avait etö employe, par virement, k l'achat d'automobiles. Mais le
credit de 75 000 francs reclame pour 1900, aecorde, mais dötournö de son

affeetation, a ete retabli pour 1901. Nous le voyons encore figurer pour
1902 et il continuera ä paraitre jusqu'ä ce qu'un rapporteur, allant au l'ond

des choses, s'apergoive qu'on ne cree pas tous les ans des unites
existantes. II est vrai que, pour le döpister, on se garde bien de parier, cette
fois, de cröation. On dit, k la page 776 du projet de budget: « Continuation

de la formation d'unites cyclistes. » Mais n'est-il pas curieux qu'on
evalue Ia döpense d'entretien ä Ia meme somme que les frais de premier
ötablissement?

Dans la möme page, nous relevons que, pour l'exercice 1901, ie Parlement

avait aecordö 7 081 francs pour le « fond commun » et 35411 francs

pour le « fonds particulier » de harnachement des chevaux de troupe ou
mulets de Tinfanterie.

Pour l'exercice prochain, les demandes sont respectivement de 7082

francs et de 35 408. Le relevement d'un franc sur la premiere rubrique est
motivee par Texplication suivante : « Bevision des previsions » Quant k

la diminution de trois francs sur la seconde rubrique, la colonne « Observation

9 la justifie ainsi : « Legeres variations d'effectif » Pense-t-on que
le rapporteur du budget ira rechercher ce qu'il y a d'exact dans ces sup-
putations et dans ces allegations Mais, s'il est pourvu d'une dose de nai'-

vete süffisante, ii admirera la scrupuleuse conscience avec laquelle on a

realise une economie totale de deux francs sur un credit total de 42490.

Quelle confiance cette minutie ne doit-elle pas inspirer II est vrai qu'un
esprit soupgonneux se demandera si ces petites economies ne sont pas
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destinöes ä masquer de grosses döpenses. Et ce qui le frappera, c'est que,
en fin de compte, on demande pour 1902 plus que pour 1901 sur presque
tous les chapitres. Ce meme esprit soupconneux remarquera que, Tan

dernier, les « indemnitös locatives independantes des prix de journees »

etaient evaluees ä 0981 francs (page 705) et qu'on les a reduites ä 0980, pour
« arrondir 5 le nombre. Mais il se demandera pourquoi, dans le meine
chapitre (materiel d'exploitation du service de santö) le « salaire des
ouvriers civils et ouvriöres dans les höpitaux » a etö maintenu ä 31418 fr.

au Heu d'ötre « arrondi » ä 31420.

Ah! on en joue, des explications qui n'expliquent rien. On augmente cle

2000 francs les frais d'eclairage du ministöre (page 450). — Pourquoi? —
« Insuffisance des previsions antörieures. » On ölöve de 2500 francs la

somme rectamee pour « l'entretien des bätiments des haltes-repas et du

materiel en depöt sur les reseaux. » — Pourquoi? — « Mise en concor-
dance des previsions avec les besoins. » On demande 179 332 francs au
lieu de 178 517 pour les « frais de service et de bureau » des officiers de

ia gendarmerie döpartementale. — Pourquoi? — « Revision des calculs.»
On demande 55000 francs au lieu de 50000 ponr les « depenses occasionnöes

par le fonetionnement des comites departementaux de ravitaillement.»
— Pourquoi — Belövement indispensable (les autres ne le sont donc
pas'?") des previsions. » Sur les achats de fourrages, la difference entre
1901 et 1902 est estimee ä 2282 488 francs, et eile provient, nous dit-on

(page 693) de « variations dans les effectifs, les taux, les proportions et
les prix. »

Allez donc vous y reconnaitre lä-dedans. Et expliquez-nous pourquoi
le chapitre 50 (chauffage et öclairage) n'est pas majore d'un Centime, alors

que l'Ecole polytechnique demande 9 000 francs de plus pour son chauffage

en faisant valoir Ia « hausse du prix des combustibles,» alors que l'Ecole
normale de tir du camp de Chälons invoque le möme prötexte pour röclamer

une majoration cle 734 francs sur ses allocations. Signalerai-je encore

que le genie propose de relever de 672 francs les indemnites de route ä

prevoir pour ses hommes de troupe et qu'il donne, pour raison cle cette
augmentation, la « diminution dans les effectifs partieipant aux voyages
d'ötat-major et aux manceuvres de cadres s>

En resume, on a tout fait pour mettre Tetude du budget de la guerre ä

l'abri des investigations indiserötes. 11 est impossible d'y rien voir. La
critique des chiffres exigerait des juslifications qui font complötement
defaut. On m'excusera donc si je n'entre pas dans le detail. Au surplus, le

rapport cle M. Berteaux nous apportera sans doute quelque lumiöre. II

nous sera une occasion de revenir lä-dessus, et la discussion du budget
aussi.
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Le Comitö du contentieux et cle la justice militaire, compose de legisla-
teurs, de jurisconsultes et d'officiers (deux senateurs, deux deputös, deux
conseillers d'Etat, un avocat, un docteur en droit, deux contröleurs de

Tadministration de Tarmöe, cleux generaux, un intendant, un lieutenant-
colonel,) a fini de rediger, le 4 avril, un projet de loi portant reforme du

code de justice militaire. Le general Andre Ta presente tel quel ä la Chambre,

dans Ia seance du 24 mai.

Comme il arrive pour les travaux collectifs rediges par des assemblees

disparates, l'ensemble du projet est quelque chose d'assez neutre. On

s'attendait ä de grands et profonds remaniements, on ne trouve que les
ameliorations impörieusement imposees par les circonstances ou quelques
innovations d'importance secondaire. J'en donnerai pour preuve que, dans

la liste des cas qui font tomber sous lc coup de la loi les reservistes et les

territoriaux, on a en tout et pour tout ajoute: 1° Toutrage commis par öcrit
envers les superieurs, quand cet outrage a lieu pour des faits relatifs au

service, 2° Toutrage au drapeau, quand Thomme est revötu d'effets
d'uniforme.

Mais ce n'est pas du cötö de la sevöritö qu'on s'attendait ä voir pencher

le nouveau code. On pensait qu'il serait mis en harmonie avec les

dispositions plus humaines cle l'esprit nouveau. On pensait que l'arsenal
des peines serait quelque peu reduit. Or, on a laisse subsister la mort,
les iravaux forces, la deportation, la detention, la reclusion, le bannissement,
Ia dögradation militaire, la destilulion, les travaux publics, Yemprisonne-

ment, l'amende! Quel luxe de moyens repressifs 1 Quelle variete de chäti-
ments! Croyez-vous que Ies interesses apprecient la richesse cle cette

gamme et en saisissent les nuances graduees Les magistrats eux-memes
ne l'ont pas trös nettement la difference qui existe entre telles et telles
des mesures coercitives inscrites dans la loi, et les legislateurs semblent

y avoir recouru « au petit bonheur ».

Que de problemes pourtant souleve la construetion de Töchelie penale!
Et comme nous aurions souhaite connaitre l'opinion des criminalistes sur
Topportunite du regime cellulaire! Car il est certain que la vie en commun,

la promiseuite dans les bagnes et les pönitenciers, a la plus deplorable

influence sur les malheureux qui y sont soumis. Labarbarie de leurs

gardiens et Ia depravation des compagnons qu'ils ont les amönent bien

vite au dernier degrö d'abjection et au paroxysme cle la haine. D'etres qui
ont pu n'etre qu'accidentellement coupables, on fait des rövoltös ou des

abrutis et presque toujours, en oulre, d'i.r mondes canailles. N'est-ce pas
la condamnation du systöme pönal employe

De tout cela, hölas 1 il n'est point question dans le rapport du Comitö

du contentieux. Et il ne faut pas s'en ötonner. Car, si la preoecupation de

reformer Torganisation de coercition dans notre armee hantait les chefs

de celle-ci, ils auraient pu en attenuer les vices par simple voie adminis-
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trative et sans recourir au Parlement. II ne depend que d'eux, en effet, de

supprimer ces compagnies de diseipline, dont l'horreur vient de nous
ötre revelöe une fois de plus, avec une douloureuse precision, par des

publications röcentes, et dans lesquelles le soldat peut ötre envoyö par
simple mesure diseiplinaire.

Mais le Comite en question a ete visiblement hante par le souci de

respecter le plus possible l'etat de choses existant. II a simplifiö les textes,
ameliore leur rödaction, comble des lacunes, supprime des causes d'anibi-
guite, elimine des contradictions; il a tenu compte de progrös dejä realises

par le Parlement ou en voie de realisation et dont il ne pouvait pas ne

pas tenir compte ; mais il n'a fait dans ce sens que Ie strict minimum. Le
rapport le reconnait.

D'une maniere generale, dit-il ä la page 124, on a maintenu les regles de

la justice militaire aux armees, telles qu'elles resultent de la loi du 18 mai
1875, qui a, sur ce point, mis ä jour l'ancien code d'apres l'experience de la
guerre de 1870-1871, ä la suite d'un debat tres complet devant l'Assemblee
nationale.

Sans s'interdire d'nnc maniere absolue de modifier les penalitös de l'ancien
code, lisons-nous encore ä la page 139, le Comite a cru devoir les maintenir ä

peu pres intcgralenient. 11 est, en effet, extremement difficile et delicat. clc

toucher ä un edifice penal dont toutes les parties ont cite minutieusement
combinees en 1857, d'apres la legislation anterieure ct l'experience de
nombreuses guerres.

La conclusion du rapport indique bien la circonspection, la timidite du
Comitö. D'ailleurs, les assemblees delibörantes sont pusillanirnes, disait
le grand Fredöric. En voici Taveu :

L'application est, surtout en matiere juridique, la veritable epreuve des

idees, et il faut se garder des illusions que peuvent faire naitre certaines
innovations .Tune formule seduisante, tant qu'on n'en a pas mesure Teffet en
essayant de les introduire dans la loi qu'elles doivent modifier...

...La pensee qui a domine le Comite a ete de faire, autant que possible. be-
neficier les aecuses militaires des dispositions liberales et des garanties que les
lois ordinaires offrent aux autres citoyens, mais sans leur enlever les garanties
speciales quo leur cree leur juridiction propre et en evitant toute innovation
qui serait de nature ä affaiblir la diseipline.

L'impartialite absolue de ses propositions, oü les mesures restrictives (repressives?)

s'allient quand il le laut aux concessions bienveillantcs, et la resolution
avec laquelle il a, malgre les tendances favorables de l'opinion, ecarte
certaines reformes ou les a arretees ä la limite oü elles pouvaient devenir dangereuses,

temoignent cle son souci constant de concilier la protection des

justiciables des tribunaux militaires avec les interets superieurs de Tarmee ct
du pays. •

Ce satisfecit, que Ies auteurs du projet se decernent liberalement ä

eux-mömes, nous revöle les tendances auxquelles ils ont cru devoir obeir,
ils ont fait des « concessions bienveillantes » ä l'esprit moderne... tout en
lui resistant le plus possible.
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Et c'est ainsi, par exemple, que, creant un corps de « conseillers
militaires » pour fournir le personnel des « parquets » dans Ies conseils de

guerre, ils n'ont pas cru devoir mettre un terme aux errements actuels,
d'aprös lesquels les membres de ces conseils sont pris parmi les officiers.
Voici la raison qu'ils en donnent :

La qualite d'officier et la connaissance approfondie du droit ne peuvent etre
exigees simultanement. Le gouvernement (sie) estime quo la premiere condition

doit etre preßree ä la seconde. II est bon, sinon indispensable, que le
magistrat militaire ait vecu clans Tarmee, qu'il en connaisse Tesprit, les usages ;

que ses institutions, ses lois,ses reglements memes lui soient familiers...

En consequence de cette theorie que le Comite a fait sienne, sans se

permettre möme de justifier son opinion et la docilitö avec laquelle il
emboite le pas au gouvernement, les juges militaires sont, comme par le

passe, des officiers de troupe temporairement distraits de leur commandement,

et qui, loin de possöder une « connaissance approfondie du

droit, » ignorent totalement cette epineuse science. Je ne saurais m'ex-
pliquer une teile Organisation. J'ai dit ailleurs, avec tant de dötails que je
renonce aujourd'hui ä reprendre mon argumentation, que les membres du

Conseil de guerre sont, ä la fois, juges et jures, et que c'est lä une erreur;
que des officiers sont d'excellents jures pour connaitre des fautes
commises dans Tarmöe, pour en apprecier la valeur, pour dire les circonstances

aggravantes ou attönuantes; qu'ils sont, en revanche, des juges
dötestables et que, des lors, il faut les remplacer dans ces fonctions
judiciaires par des magistrats pris soit clans le civil, soit dans le corps des

« conseillers militaires, » puisqu'on trouve avantageux qu'ils aient subi

l'empreinte de la caserne et qu'ils portent Tepee.
Je n'hesite pas ä dire que c'est une erreur impardonnable et que tout

le projet de röforme, extrömement peu radical, qui vient d'ötre si labo-
rieusement ödifle, ne saurait satisfaire le pays.

II ne serait pas seant de laisser partir, sans un mot de regret, le

general Maillard qui vient de mourir peu aprös avoir etö classe au cadre
de reserve. Professeur de tactique k l'Ecole de guerre, il y a apporte dans

son enseignement des qualitös de premier ordre. II a su penetrer la

philosophie de la tactique et il a donne k son cours infiniment de vie et
d'eclat. 11 fut, sinon un novateur, du moins un renovateur. Son influence
a continue de s'exercer, apres son depart et beaucoup de generations
d'officiers gardent une indelöbile empreinte de ses idees.

On lui reprochait d'ötre un theoricien plus qu'un homme d'aetion, et,

ayant ötö un excellent professeur et meme vöritablement « un maitre, »

de s'etre montre mödiocre dans la direction de l'Ecole de Saint-Cyr.
Aussi lui en enleva-t-on le commandement peu avant qu'il füt atteint par
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la limite d'äge. II manquait de brillant; son plumage ne valait pas son

ramage : son exterieur laissait fort ä dösirer. N'importe : il etait, parmi
nos genöraux, un de ceux dont l'action a öte la plus efficace, et, si on

avait laisse publier la totalitö de son ceuvre, dont il n'a pu faire paraitre
qu'une partie, il jouirait cle plus que la legitime notoriete qu'il s'est

acquise.
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Etat des officiers de Tarmee federale au 1er avril 1901. Orell-Fussb, edit.

Cet « Etat » est ce que nous appelons en francais un « annuaire ».Nous
ne voyons pas pourquoi on ne lui donne pas son nom. Par habitude, sans
doute, quand nous avons le choix dans une traduetion entre le terme juste
et le terme faux, de preferer ce dernier.

Nous retrouvons dans l'annuaire de cette annee-ei les indications
d'usage : Fonctionnaires militaires födöraux et cantonaux, liste cles
ofliciers par ordre alphabötique et par canton, röpartition cle Tarmee.

L'annuaire continuera ä rendre les services qu'il a döjä rendus dans le
passe.

Suite de Ia CHRONIQUE SUISSE (Dernieres nouvelles)

II est trop tard, ä la veille de sortir de presse, pour parier longuement
dans cette chronique, du debat souleve au Conseil national par M. Ie

colonel-divisionnaire Secretan k propos de la röorganisation du
Departement militaire suisse; et dans un mois ce sera de l'histoire ancienne. Je

me häte donc d'en dire quelques mots et, s'il y a lieu, je reviendrai plus
tard sur certaines des idöes exposees par l'honorable colonel. Ce qu'il
voudrait, c'est la creation d'un poste d'instructeur en chef de Tarmöe, la

suppression des chefs d'arme, Tattribution aux commandants de divisions
de competences plus etendues relativement ä Tinstruction des troupes
sous leurs ordres, etc.

M. le conseiller federal Muller n'a pas eu de peine ä demontrer que de

pareilles modifications necessiteraient une revision lögislative et
constitutionnelle, et que pour ce moment il ne s'agissait quo de regulariser
Tadministration. Gomme, d'ailleurs, M. le colonel Secretan n'avait prösentö
aucune proposition, le debat, aprös une replique, en est reste lä et n'a

pas arrete le vote des propositions de la commission.
Je doute, mais la question vaut certainement d'etre examinec de plus

prös, qu'il füt possible de mettre en oeuvre telles quelles les propositions
de M. le colonel Secretan, sans porter une grave atteinte au principe
möme de Torganisation cle notre armee en milices.

Lausanne. — Imp. Corbaz & C'e
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